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ray, Mallet, F. Martin, C. Martin-Du Pan, .Naef, 01-
tramare, Perret, Piotei, Pons, Bamu, Bégamey, Be-
naud, Sigg, Stœssel, Taponnier, Viret. 

Absents : MM. Brun (exe), Jaceoud (exe), Lachenal 
(exe), Perrenoud (exe), Thomas (exe), Uoler (exe) 

La séance est ouverte à 8 h. 10 dams la salle du Grand 
Conseil. 

M. Guillermin, doyen d'âge, prend place au fauteuil 
présidentiel comme président provisoire. 

M. Florinetti, le plus, jeune membre de l'assemblée, 
a-ppelé à siéger comme isecrétaire provisoire, donne 
lecture des pièces» suivantes parvenues à la présidence : 

Arrêté du Conseil d'Etat validant l'élection du Conseil 
municipal de la Ville de Genève des 6 et 7 juillet 
1918. 

Le Conseil d'Etat, 

Vu la loi constitutionnelle du 20 avril 1912, modi­
fiant le mode d'élection des Conseils municipaux ; 

Vu, le® art. 96, 106, 107, 108, 10®, 110, 113 et 12-9 
de la loti du 3 mars 1906 sur les votatioms et élections, 
eollatiomnés suivant arrêté du Conseil d'Etat du 20 
avril 1917 ; 

Vu la loi du 8 novembre 1913 pour l'élection des Con­
seils municipaux élus suivant le principe de la représen­
tation proportionnelle ; 

Vu le procès^verbal en date du 8 juillet 1918 de la 
récapitulation du résultat de l'élection de 41 membres 
du Conseil municipal de la Ville de Genève, qui a eu lieu 
les 6 et 7 juillet 1918 : 
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Sur la proposition, du Département de l'Intérieur et 
de l'Agriculture ; 

AHHÊTB : 

L'élection de 41 membres du Conseil municipal de la 
Ville de Genève des 6 et 7 juillet 1918 est validée. 

Genève, le 12 juillet 1918. 

Au nom du Conseil d'Etat : -

Le Chancelier : THÉODOBE BBET. 

Extrait du Procès-verbal de récapitulation : 

Electeurs inscrits 12,164 
Estampilles délivrées 4,264 
Bulletins retrouvés 4,185 
Bulletins nuls 11 
Bulletins valables 4,174-
Total des suffrages qui pouvaient être 

exprimés 171,134 
Conformément aux calculs de répartition proportion­

nelle, il a été attribué : 
11 conseillers à la liste du Parti Radical-Libéral. 
15 .conseillers à la liste du Parti Démocratique. 

4 conseillers à la liste du Parti Indépendant. 
7 conseillers à la liste du Parti Socialiste-Ouvrier. 
4 conseillers à la liste du Parti Jeune-Radical 

genevois. 

Soit 41 conseillers. 

En conséquence, ont été proclamés élus : 



10 SÉÀNCK DU 30 JU1LLPT 1918 

De la Liste du Parti Radical-Libéral 

Oltramare, Hugues avec 1058 suffrages 
La-chenal, Paul 1058 » 
Stœssel, Marins 1043 » 
Jaecoud, André _ 1039 » 
Mallet, Charles 1036 -
Eenaud, Jules 1036 ,, 
Perret, Louis 1034 » 
Jonneret, Léon 1018 » 
-Cartier, Louliis 1017 » 
Perrenoud, André • 100-2 » 
Bouvard, Philippe 1001 » 

Remplaçants éventuels 

(Article 113 de la Loi) 

Perrier, J.-Louis 988 
Duoor, Jules 978 
Eoch, Charles 976 
Déléamon.t, Pierre 974 
Piguet-Grivel, Paul 966 
Challet, Francis 961 
Guimet, Victor 954 
Vuiiehoud, Georges 946 
Bastello, Louis 939 
Christin, Jules 938 
Ahetel, Vincent 927 
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Scherff, Théodore 913 
Ufholz, Charles 853 

B 

De la Liste du Parti Démocratique 

Gampert, Albert avec 1392 suffrages 
Pietet, Paul 1382 » 
Henoy, Williaim 1381 » 
Brun, Jacques 1366 » 
Viret-, Louis 1366 » 
Boissionnas, Jean 1365 » 
Dufaux, Aaitokie 1364 , » 
Uhler, Jean 1359 » 
Eamu, David 1347 » 
Bonna, Auguste 1341 » 
Naef, Ernest 1332 » 
Thomas, Emile 1329 » 
Martin, Frédéric 1329 » 
M'artin-Du Pan, Ch. 1326 » 
Fulpius, Frantz 1325 » 

Remplaçants éventuels 

(Article 113 de la Loi) 

Maunoir, Gustave 
Cevey, Jean 
Emmanuel, Edmond 
Heber, Jules 

1323 

1322 

1320 » 

1320 
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Brachard, Maurice 1316 
Décrue, David 1309 
Sc-hmied, Georges ' 1304 
Kupfer, André 1304 
Cbatel-Gardst, L. " 1298 
De Brot, Jean 1298 
Julliard, William 1297 
Dénériaz, Jean 1295 
Trottet, Maurice 1292 
Nallet, Vincent 1286 
De Marignac, Edouard 1281 
Bory, Robert 1£63~ 

De la Liste du Parti Indépendant 

MM. Florinetti, Séraphin avec 458 
Dégerine, François 452 
Guillermin, Louis 426 
Birraux, L.-A. 423 

Remplaçants éventuels 

(Article 113 de la Loi) 

Cottier, Alexis 420 
Blanc, Charles 416 
Fontanel, J.-B. 405 
Huber, Alphonse - 397 
Burkhardt, Joseph 384 
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D 

De la Liste du Parti Socialiste ouvrier 

MM. Sigg, Jean avec 752 suffrages 
Taponanier, François 740 » 
Pons, Jean-Baptiste , 738 » 
Joray, Ernest 703 » 
Du faux, Frédéric 700 » 
Greu-b, César 700 » 
Kégamey, Emmanuel 6-96 » 

Remplaçants éventuels 

(Article 113 de la Loi) 

Jacob, Louis 
Richardet, Reynold 

694 
693 

Bouvier, François 692 
Bramdt, "Louis 692 
Bornamd, Arthur 688 
Blandin, Léon 685 
Rohrbasser, Victor 684 
Schmidt, E. 682 
Menthonmex, Alfred 682 
Brechbuhl, John 681 
Lavarino, Albert 681 
Thuillard, L. 680 
Hermenjat, C. 677 
Cevey, Louis 675 
Brunner, René 674 
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Serailloin, François 673 » , 
Naine, Albert 643 » 

E 

De la Liste du Parti Jeune-Radical genevois 

MM. Bran, Louis ' " avec 329 suffrages 
HeAmgarteer, Jules 319 » 
Hostettler, François 317 • » 
Derouaaid, Auguste 316 » 

Remplaçants éventuels 

(Article 113'de la Loi) 

CarazettA, Emmanuel 314 
Tétez, Louis 312 
Eimery, Aimé 310 
Pugirt, Jules 308 
Vilbert, Jean 298 
Lang, Jules ,287 
Vautravere, Bernard 286 
Ramel, Joseph 282 
Buhler, Emile 277 
Demartin, François 276 
Muller, Emmanuel 271 

GENÈVE, le 22 juillet 1918. 

LE CHANCELIER D'ÉTAT 
à Messieurs les Membres du Conseil Municipal de la 

Ville de Genève. 

Monsieur le Conseiller Municipal, 
Les élections du Conseil Municipal de la Ville de Genève, 
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des 6 et 7 juillet 1918, ayant été validées le 12 du même mois, 

je suis chargé par le Conseil d'Etat de vous annoncer que le 

nouveau Conseil Municipal est convoqué dans la Salle du Grand 

Conseil pour le mardi 30 juillet, à 8 heures du soir, avec l'ordre 

du jour suivant : 

1. Prestation de serment des membres du Conseil Municipal 

entre les mains du Président d'âge ; 

2. Election du Président et du Vice-Président ; 

3. Election de deux Secrétaires du Conseil Municipal ; 

4. Nomination de cinq Délégués de la Ville à la Commission 

électorale. 

Cette première séance sera présidée par le Conseiller Muni­

cipal le plus âgé et le Conseiller le plus jeune remplira les 

fonctions de Secrétaire jusqu'au moment où le Président et les 

Secrétaires du Conseil Municipal auront été nommés. 

J'ai l'honneur, Monsieur le Conseiller, de vous présenter 

l'assurance de ma considération la plus distinguée. 

Au nom du Conseil d'État : 

Le Chancelier, 

Théodore BHET. 

I l est encore donné lecture de la communication sui­

vante relative à la constitution du nouveau Conseil ad­

ministratif. 

GENÈVE, 27 juillet 1918. 

à Monsieur le Président du Conseil Municipal de la 

Ville de Genève. 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur de porter à voire connaissance que le 
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Conseil Administratif de la Ville de Genève, élu les 20-21 juillet 
1918, a tenu sa première séance constitutive le vendredi 26 
courant, à 3 h. */»> à l'Hôtel municipal. 

Il a procédé, comme suit à l'élection de son Bureau ; Monsieur 
le Dr Hugues Oitramare, Président, et Monsieur le Dr Louis 
Viret, Vice-Président. 

Les fonctions ont été réparties de la manière suivante entre 
Messieurs les Conseillers administratiis : 

M. le DT H. Oitramare (suppléant, M- Gampert) : Travaux, 
voirie, promenades et jardins, bâtiments publics (entre­
tien, chauffage, surveillance), horloges, éclairage public. 

M. le I)T L. Viret (suppléant, M. M. Stœssel) : Finances et 
comptabilité, taxe municipale, contentieux, bâtiments 
locatifs (gérance et entretien), caisse de retraite et d'in­
validité, service d'assurances, Victoria-Hall (gérance), 
service du feu. 

M. Alh. Gampert (suppl., M. Oitramare) : Services indus­
triels (eau, électricité, gaz), utilisation des forces mo­
trices. 

M. F. Taponnier (suppl., M. Viret): Etat-Civil, convois 
funèbres, cimetières, police municipale, halles et mar­
chés, abattoirs, Théâtre et concerts. 

M. M. Stœssel (suppl. M. Taponnier) : Instruction publique 
(écoles spéciales, écoles primaires et enfantines), biblio­
thèques, musées et collections, fondations. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre 
haute considération. 

Au nom du Conseil Administratif : 

Le' Président, 

l)r OLTRAMARB. 
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MM. Bruro, Jaccoud, Lachenal, Perrenoud, Thomas et 
Uhler font excuser leur absence. 

M. le Président d'âge : 

Messieurs les Conseillers, 

Permettez à celui qui occupe une présidence éphémère, 
au bénéfice de l'âge (cette époque de la vie en a si peu, de 
bénéfices), d'émettre quelques considérations générales. 

J'observe, Messieurs., que la composition dû Conseil 
municipal n'est pas sensiblement modifiée ; à .ceux qui 
ne sont pas revenus», volontairement, ou involontaire­
ment, mous exprimons une pensée de sincères, regrets, car 
ils avaient mis au service de la Ville leur dévouement 
et la plénitude de leurs' facultés. 

J'ajoute un mot, en souvenir de l'excellent collègue 
qui tenait ma place, sur ce fauteuil, il y a quatre ans : 
M. Boux-Eggly dont nous avons apprécié souvent les ju­
dicieux avis et les .sages conseils. (Approbation.) 

A MM. les Conseillers réélus, je présente nies sincères 
félicitations et leur dis notre grand plaisir de les. revoir 
dans cette enceinte où leur préoccupation .constante fut 
d'être utiles à notre cité. 

Enfin, Messieurs, à ceux qui entrent pour la première 
fois dans ce Conseil, je souhaite la plus cordiale bien­
venue ; il y a parmi eux des éléments jeunes et actifs qui, 
j 'en suis sûr, ne demandent qu'à se dépenser en faveur 
de la Ville ; à ce moment de trouble intense elle a be­
soin de lemr concours désintéressé. 

Afin d'obtenir le maximum de rendement de toutes 
ces énergies, oublions, Messieurs, l'étiquette politique 
qui a présidé à notre nomination ; et, rappelons-nous que 

76m e ANNÉE 2 
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la nature de nos fonction® doit être purement adminis­
trative ; l'immixtion de la politique dans inos débats, 
d'une manière directe, ou indirecte, ne pourrait que 
leur apporter un caractère irritant, et provoquer bien des 
paroles inutiles ; or, Messieurs, nous n'avons pas de 
temps à perdre, et le travail ne mous manquera pas.; je 
dirai .même que si mous .voulions donner .suite à toutes les 
promesses qui figuraient sur nos programmes électoraux, 
une prorogation de plusieurs années de nos fonctions 
municipales y suffirait à peine. 

Choisissons, sans parti pris, ce qui est actuellement 
réalisable, dans la riche flore d'espoirs exposée à nos élec­
teurs. 

Em premier lieu, nous aiderons de tout .notre pouvoir 
notre population peu aisée ; et nous voterons les crédite 
nécessaires à l'exécution des travaux dont l'urgence s'im­
pose, sans toutefciis perdre die vue l'état obéré de nos 
finances ; la Ville de'Genève doit pouvoir tenir ses enga­
gements, et, en bonne administration., et, pour tout pro­
jet présenté impliquant une dépense, une recette corres­
pondante précise doit être mentionnée. (Approbation à 
droite.) 

Messieurs les Conseillers administratifs, vous avez 
assumé une fort lourde tâche ; nous vous aiderons dans 
la mesure du possible, en étudiant avec empressement 
les projets que vous nous présenterez ; notre collabora­
tion franche et loyale vous permettra de franchir sans 
trop de difficultés les périls de l'heure présente. 

Messieurs les Conseillers, nous supportons pénible­
ment la répercussion de la lutte sanglante qui se livre 
non loin de la frontière suisse et , à ce propos, Messieurs, 
je crois être votre interprète, en .envoyant un salut ému 
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et affectueux aux vigilants' défenseurs de notre neutra­
lité, nos soldats, si éprouvée par la maladie (Très bien.) ; 
mais, du moins, nous, pouvons discuter en pleine liberté ; 
tel n'est point le cas de nombreuses villes1 envahies qui 
subissent un joug odieux ; nous éprouvons pour elles 
une profonde sympathie et nous avons l'ardent espoir, et 
même la certitude que, dans un avenir prochain, grâce 
à la vaillance de ceux qui livrent le bon combat pour les 
nobles iidées et les principes sacrés qui nous sont chers, 
tes municipalités sœurs pourront bientôt reprendre sans 
contrainte, leur fonctionnement normal. (Très bien.) 

Messieurs les Conseillers, devant ces hécatombes ef­
froyables, qui fauchent dans leur fleur les forcée vives 
de l'humanité, que pèsent nos dissensions locales ! Sou­
venons-nous ! chers collègues., n'abusons pas de l'heu­
reuse liberté dont nous jouiieson» et apportons, dans nos 
délibérations, le calme et la dignité que comportent plus 
spécialement les circonstances actuelles ; c'est ainsi que 
nous accomplirons un travail fécond et que nous contri­
buerons à la prospérité de notre Genève •biem-aimée. (Ap­
probation unanime.) 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Prestation de serment des membres du 
Conseil Municipal entre les mains du 
Président d'âge. 

M. le Président. Nous passons, maintenant à la pres­
tation de serment des membres du Conseil. 
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Voici la formule du serment. Aipr.es -8a lecture, il sera 
procédé à l'appel moulinai, et chacun de vous, Messieurs, 
répondra : Je le jure, ou : Je le (promets. 

Formule : « Je jure d'être fidèle à la République et au 
canton de Genève, d'obéir à la Constitution et aux lois 
et de m'acquitter de mes fonctions avec honneur, zèle, et 
exactitude. » 

Chaque membre du Conseil est appelé nominalement 
dans l'ordre indiqué par l'arrêté du Conseil d'Etat et 
répond : « Je le jure » ou « Je le promets ». 

Cet appel nominal constate l'absence de MM. Brun, 
Jaccoud, Laehenal, Perrenoud et Uhler, tous, cinq ex­
cusés. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Election du Président et du Vice-
Président. 

M le Président d'âge. Le Conseil va procéder à l'élec­
tion de son président. Je désigne comme secrétaire ad 
actum 'MM. Dégeriine et F'uJpius. Le sort leur adjoint 
comme scrutateurs MM. Heimgartner, Greuib, Joray et 
Henny. 

Il est délivré 35 bulletins, tous retrouvés, blancs 5, va­
lables 30. Majorité absolue 16. M. Jaoeoud est élu par 2»9 
voix. M. Joray en obtient 1. 

M. le Président d'âge. M. Jaccoud étant absent, je 
vous demande de continuer à occuper le fauteuil jusqu'à 
la nomination du vice-président. 

Election du vice-président : Il est délivré 35 bulletins 

http://Aipr.es
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tous retrouvés, Mânes 5, valables 30. M. Pitotet est élu 
par 24 voix. M. Pons en: obtient 4, M. F. Martin 1, M. 
Brun 1. 

M. le Président d'âge. Je prie M. Pietet de prendre 
place au fauteuil. 

M. le vice-président Pietet : 

Messieurs les Conseillers, 

Je ne m'attendais pas, il y a peu de JOUTO, ayant pré­
sidé la dernière séance du Conseil municipal, à avoir à 
présider aussi notre première séance. Je le dois d'abord 
à une circonstance fortuite, l'absence du président expé­
rimenté que vous avez choisi, M. Jaeeoud, et ensuite à 
l'honneur que vous venez de me faire et auquel je suis 
d'autant plus sensible qu'il ne s'adresse pas à mes méri­
tes personnels, mais au groupe politique auquel j'appar­
tiens et au nom duquel je vous remercie. 

Messieurs, appelé à remplacer momentanément M. 
Jaeeoud, je crois m'inspirer exactement de sa pensée, que 
je connais bien, ayant déjà siégé plusieurs années à ses 
côtés, en remerciant d'abord notre cher doyen d'âge, M. 
Guillermin, du discours élevé avec lequel il a ouvert nos 
travaux de quatre années.. Nous lui présentons aussi nos 
vœux de bonne santé et de longue vie. Et je me permets 
en outre de donner en exemple l'assiduité, le zèle, au tra­
vail, la conscience de cet excellent collègue. (Approba­
tion.) 

M. Jaeeoud vous aurait ensuite assuré de son impar­
tialité dans la direction des débats. I l vous aurait pro­
mis de tenir entre tous nos groupes', qui se sont augmen­
tés, une balance impartiale, ce qui veut dire proportion-
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nelle, de manière que la tâche et la part d'influentce dé­
volue à chacun des conseillers soit autant que possible de 
même importance. 

Enfin, il aurait réclamé votre concoure pour que les 
débats resten't, suivant la tradition municipale, sérieux et 
courtois. Ce vœu, nouis; mous appliquerons d'autant plus 
facilement à le réaliser que le sujet de nos délibérations 
ne se prête pas, par sa nature, à des luttes d'opinion. Il 
est concret, d'espèces, de solutions pratiques, de 'bonne 
administration-, die sorte que, le plus .'souvent, il est aisé 
de se mettre d'accord. Cela ne veut pas dire que notre 
tâche ne soit pas importante, car nous, avons à gérer une 
somme d'intérêts considérables. Et celle que nouis aurons 
à accomplir pendant ces quatre années sera particulière­
ment importante. Je pense enfin, Messieurs les Conseil­
lers, pouvoir assurer le Conseil administratif de la col­
laboration patriotique du Conseil municipal. (Approba­
tion unanime.) 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Election de deux Secrétaires du Conseil 
Municipal. 

M. le Président. Je prie le 'même bureau de continuer 
à fonctionner. Les deux secrétaires sont élue sur un seul 
bulletin. 

Il est délivré 35 bulletins tous retrouvés, 6 •blancs, va­
lables 29. Majorité absolue 15. 

Sont élus MM. Pons par 26 voix, Florinetti par 25. 
Obtiennent des voix, M'M. Joray 2;, Bron 1, Greub 1. 
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Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de cinq délégués de la' Ville 
à la Commission électorale. 

M. le Président. Voulez-vous nommer vouis-mêmes 
cette commission ou en laisser le choix à la présidence ? 

Le Conseil se prononce pour cette dernière alternative 
et approuve le choix de <MiM. Martim-Du Pan, Birraux, 
Cartier, F. Dufaux et Dérouand. 

M. Sigg. En vertu de l'article 17, je demande à faire 
urne simple recommandation au Conseil adsministratif ; 
je crois que c'est permis, même dans une séance d'instal­
lation. Je demande à M. Oltramare qui aura à nom­
mer la commission des travaux de me choisir que des per­
sonnes habitant, la commune de Genève. Dams la pré­
cédente siégeaient des personnes habitant les communes 
suburbaines. Je ne crois> pas que MM. Willemin ou Gi-
gnoux ehoisissent en ville les personnes dont ils sollici­
tent les aviiis. La Ville de Genève peut trouver les com­
pétences nécessaires sang aller en chercher dams les com­
munes suburbaines ; ce serait se donner un témoignage 
de pauvreté, uin testimonium paupertatis que d'aller 
chercher ailleurs ce qu'on peut trouver dans notre Ville 
de Genève. 

M. Oltramare, président du Conseil administratif. Je 
prends bonine note de cette recommandation et je m'y 
conformerai lors de la nomination de la commission. 

La séance est levée à 8 h. 30. 

L'Editeur responsable : 

E. KTJHNE. 
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la Promenade du Lac 65 

Présents : MM- Bomna, Bouvamt, Brom, Brun, Dé-
rouamdi, Dufaux, A., Dufaux., F., Florinetti, Fulpius, 
Gampert, Greub, Guillermin, Heinigârtner, Henny, 
Hostettler, Jacscoud, Jonneret, Joray, Lachenal, Mal-
let, Martin, F., Marbin-diu Pan., Naief, Oltramare, 
Perremoud, Perret, Pictet, Poins, Ramu, Régamey, 
Renaud, Sitœssel, Tapotmmier, Thomas-, Uhler, VAret, 

Absents: MM. Birrauix (exe), Boissomnas (exe), Car­
tier (exe), Dégerime (exe, 'Sigg (exe). 

La séance est ouverte à 8 h. 15, dans la. salle du: Grand 
Conseil, soue la (présidence de M. Pictet, vice-présiderot. 

Le procès-verbal de la .précédente séamee est In et 
approuvé. 

M. le Président. Avant de passer la présidence à 
M. Jaeooud, je procéderad à rasserimeinitation des mem­
bres non encore assermentés, parmi lesquels se trouve 
.précisément M. Jaceoud. N'ont pas été assermentés 
M'M. Bran, Jaocoudi, Lachenal, Perrenoud-, Thomas et 
Uhler, plus M.. Ginllermàni qui présidait la séance di'ine-
tallation. 

Tous les sept se présentent devant le Bureau et après 
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la lecture de la formule du serment répondent : « Je 
le promets » ou « Je le jure ». 

M. le vice-président. Le Conseil prend acte de votre 
serment. 

Présidence de M. Jaccoud, président. 

MM. Birraux, Boissomnas, Cartier, Dégerine et Sigg 
font excuser leur absence. 

M. Jaccoud, président : 

Messieurs les Conseillers, 

La fermeture de la frontière m'a mis, à mon grand . 
regret, dams l'impossibilité d'assister à la séance d'ou­
verture des travaux du Conseil municipal. Malgré cette 
absence vous avez bien voulu m'honorer de vos suffrages 
et m'appeler à présider vos débats. J'ai été très tou­
ché de 'cette marque de -confiance de la part de ce nou­
veau Conseil ; soyez assurés MM. les Conseillers que 
je ferai tous mes efforts pour toujours diriger vos déli­
bérations avec impartialité et précision. 

Je compte sur votre bienveillance et votre bonne vo­
lonté, certain que nous nous inspirerons tous, au cours 
de nos travaux, de l'importance de la tâche qui noue 
incombe et du désir que nous avons de coopérer dans 
la mesure de nos forces à k. pirospérité de la Ville de 
Genève et au bieni-être de ses habitants. On vous l'a dit 
déjà, la tâche sera lourde, car de grands problèmes sont 
posés poui" le développement de la Ville ; problèmes 
qui touchent à la foie à l'avenir de la. cité et à sa -si-
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tuation financière — ce que nous ne devons pas ou­
blier. 

Rappelons-nous à cet égard les sages recommanda­
tions que mous a faites motre doyen d'âge, M. le Con­
seiller Guillermin ; et puisque je fais allusion au dis­
cours d'ouverture de M. Guillermin, permettiez-moi de 
souligner plue particulièrement des paroles de jsym-
pathie émue qu'il a adressées en votre nom aux muni­
cipalités des villes, envahies qui subissent le joug odieux 
et de rappeler aussi le salut ordial et affectueux qu'il 
a adressé aux vigilants défenseurs' de notre (neutralité. 
Vos approbations unanimes ont prouvé à notre collè­
gue qu'il avait, en cette circonstance exprimé très Heu­
reusement les sentiments de Conseil municipal'. 

Je remercie en terminant M. le vice-président Pic-
tet qui, très aimablement, et dans les termes les plus 
affectueux pour moi, a bien voulu, par avance, vous 
donner l'assurance que je ferais de mon mieux pour 
présider nos délibérations. (Bravos.) 

Mi. Bron. Je voudrais demander un renseignement 
au Conseil .municipal. Ne serait-il pas possible de preni-
d're des mesures pour empêcher les scandales qui se pro­
duisent dans la. distribution! des pommes de terre sur 
les marchés municipaux ? Il y a des femmes qui atten-
dient de 7 b. à midi à la place Grenusi pour avoir quel­
ques, pommes de terre et dont le tour arrive parfois 
quand tout est distribué. Les marchés étant sous les 
ordres de la police .municipale, ne pourrait-on pas faire 
deux ou trois .distributions afin de ne pas renouveler 
les scènes scandaleuses d'il y a deux ams à l'Ecole de 
la Gare alors qu'il fallait attendre, deux et trois heures 
pour rentrer souvent les mains vides. Le Conseil admi-
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nistratif devrait prendre des mesures pour que ces scè­
nes me se renouvellent pas. 

M. Taponnier, conseiller administratif. La police mu­
nicipale .prend toutes les mesures 'nécessaires pour éviter 
les scandales. M. Bron n'est .pa.s d'accord avec la presse 
genevoise qui a adressé des compliments à notre police 
pour sa façon d'agir. Nous faisons le possible pour don­
ner satisfaction au public et avons acheté 3*,6O0 kg. de 
pommes de terre que nous avons fait vendre à la popu­
lation. Le Conseil administratif se préoccupe beaucoup 
de la question de l'alimentation, il veut se mettre d'ac­
cord avec l'Etat pour la vente de denrées. La police 
fait .son possible pour faire régner l'ordre. 

M. Joray. Je voudrais poser une ou deux questions 
au Conseil administratif. 

L'Union ouvrière a adressé au Conseil administra­
tif unie lettre pour lui demander que1 la distribution 
du sucre pour les .confitures soit faite par le Service 
cantonal ou directement par la Ville. Il serait préféra­
ble que la Ville prît à sa charge la vente du sucre qui 
lui donnerait un certain profit, dont elle pourrait dis­
poser danis des buts charitablesi, pour la vente des légu­
mes à la classe ouvrière, par exemple. La majorité du 
Conseil 'administratif ne l'a pas voullu ainsi. Deux de 
ses membres omit cependant, formulé cette opinion. 

Avec le système adopté on soumet les consommateurs 
aux conséquienices de la spéculation.. Les détaillants ne 
donnent pas toujours le poids ; ils créent des1 réserves et 
il se fait mn 'commerce die coupons. Voilà à quoi' s'est 
exposée lia majorité dte Conseil administratif en n'en­
trant ..pas dame les vues dé l'Union, ouvrière et je re-
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merci© ceux de ses. membres qui ont des sentiments plus 
libéraux. 

M.. Bron a parlé des scandales1 des marchés. Il y en 
a eu aussi au marché du Monument -national. La police 
a pris la défense des ménagères: contre les paysans 
et ceux-ci portent plainte contre, les gendarmes qui, 
cette fois faisaient bien leur devoir. J'espère que l'auto­
rité municipale saura agir dans ce domaine d'une ma­
nière conforme à la dignité qu'elle représente. 

Autre question. La nomination des régents et ré­
gentes en ville, a donné lieu à un incident. -On a été sur­
pris de voir laisser sous-régents deux fonctionnaires qui 
sont dans leur quatrième année de sous-régents. La Ville 
devrait faire le 'nécessaire pour que ces dieux ou trois 
siO'Uis-régents soient nommés. Il y avait, cependant à 
nommer 16 régents, sensiblement plus que d'habitude, 
et '4 régentes'au lieu, de 6. 'Parmi les nommés il y en 
avait qui n'avaient pas une aminée de sous-régence. 

Autre question, celle-ci an délégué • aux travaux et 
à la voirie. J 'ai pu constater que les rues sont mal entre­
tenues. N'y aurait-il pas moyen d'y remédier ? 

Enfin je termine par une remarque. 
Au 'début- d'une législature il y a toujours eu une 

session ordinaire. Je me demande pourquoi nous som­
mes en session extraordinaire. C'est contraire,aux pré­
cédents. 

M. Oltramare, président du Conseil administratif. 
J'aurai à répondre à M. Joray sur deux points, comme 
président et comme délégué aux travaux. 

Son observation, relative à la distribution du sucre 
nous montre que les proverbes sont bien, la sagesse des 
nations : on ne-peut contenter tout le monde et soin père. 
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La première distribution extraordinaire du sucre a été 
faite aui 'Bâtiment; éleotorati par rEtat . Elle souleva des 
récrimination® inombreuses. « Pourquoi,, disait-on, 
noue forcer à aller chercher moire sucre a(u Bâtiment 
électoral, quand on, pourrait le prendre chez l'épicier 
voisin, comme cela se fait dans d'autre® communes. » 
« Nous payons une taxe municipale et la Ville nous fait 
concurrence, en faisant vendTe le sucre pax l'Etait et 
en mous empêchant die vendre nos produits. Nous ne 
payerons plus de taxe municipale. » 

Entre temps, i& grippe est venue et on nous a recom­
mandé d'éviter tes grandes1 agglomérations. Il aurait 
fallu que les ménagères allassent s'entasser au Bâtiment 
électoral pour y prendre la grippe avec leur sucre. (Ri­
res.) I l y avait donc utne question d'hygiène à éviter 
'toute réuniioin nombreuse. Il y avait aussi le fait, que 
dams les autres communes, l'expérience avait très bien 
réussi. Pourquoi la Ville me ferait-elfe pas comme les 
communes suburbaines ? Puisque le premier système 
avait été critiqué, pourquoi n'essayera ht-on pas d'une 
autre façon: ? Nous avons donc iâté du système de la 
distribution par les négociants et aucune réclamation 
ne nous est parvenue. Si nous avions écouté notre in­
térêt, nous aurions fait'l'a vente directe (par l'Etat. Le 
système adopté a donné beaucoup plus de peine à l'ad­
ministration ; il était beaucoup plus simple die faire veiir-
dre directement- le sucre au Bâtiment électoral. Nous 
avons cru bien faire de tenter cette expérience et je ne 
crois pas qu'il y ait lieu- de mous en blâmer. 

MrJoray a blâmé la Voirie et déclaré que nos rues 
SMit mal entretenues : ce m'est pas vrai. Nos .rues sont 
propres-, elles sont goudlromnées et lavées. Si nous ne 
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faisons pas tous les travaux d'autrefois', c'est par esprit 
d'économie. (Très bien à droite.) A cause de la. cherté 
de la main-d'œuvre et pour ne pas charger le budget 
de dépenses par trop lourdes, noue cherchons1 à noue 
tenir au-dessous des sommes allouées à cause du ren­
chérissement de la main-d'œuvre qui atteint 50 et 100 % 
pour certains travaux de pavages et autres. La eectian 
des Travaux n'accepte pas l'observation de M. Joray. 
(Très bien sur plusieurs bancs.) 

M. Stœssel, conseiller administratif. Je suis très 
étonné de voir M. Joray faire une réclamation concer­
nant la nomination des régents primaires de la Ville. 
Instituteur comme, moi, il devrait savoir que les nomi­
nations dépendent du Département de l'Instruction pu­
blique et que la Ville m'a rien à y voir. D'autre part, 
le fait spécial, qu'il signale concerne des nominations 
faites avant que j'aie été appelé à siéger au Conseil 
administratif. L'inscription était close bien avant mon 
entrée en. fonctions. Si le 'Conseil administratif a l'ce-
easioïii de dire son mot au Département de l'Instruction 
public, je le ferai et je saurai faire respecter les droits 
de la Ville dans oe domaine. 

M. Viret, conseiller administratif. M. Joray a voulu 
parler sans doute d'un fait qui s'est produit avant les 
vacances. La nomination des régents se fait par le Con­
seil d'Etat parmi les sous-régente qui, s'ils ne sont pas 
promus au bout de 5 ans passent régents automatique­
ment, sauf raisons spéciales!, par droit d'ancienneté. 
Cette année pour quelques postes, il y avait un grand 
nombre de candidats, parmi lesquels la Commission a 
choisi les meilleurs. On ne saurait la blâmer d'avoir 
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porté son choix sur les plus qualifiés plutôt que sur 
les plus anciens. En adoptant la .loi qui prévoit cinq 
ans de stage, le Grand Conseil a bien pensé qu'une sé­
lection devrait être faite entre les bons et les- mauvais. 
Tel stagiaire insuffisant la première année peut, par­
faitement acquérir l'expérience voulue l'année suivante 
et être alors désigné. L'Etat tient compte des aptitudes 
des concurrents sans léser les droite du corps enseignant 
et surtout ceux des élèves. 

M. le Président. Lie Bureau du Conseil municipal a 
reçu une invitation pour l'inauguration de la Maison 
de travail. Le- Conseil se fera représenter. 

L'Association des commis, l'Union des employée à 
traitement fixe inouïs omit envoyé 'des pétitions dont il 
sera question lorsque viendra îla discussion relative aux 
allooatio.is pour le renchérissement de la vie. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Élection de la Commission des Services 
industriels. 

'M. le Président. Cette eonimissiiani est composée de 
neuf membres, nommés aui scrutin secret. 

Je désigne comme secrétaire ad actum MM. Fulpius 
e£ Jomneret. Le sort leur adjoint comme scrutateurs 
MM. Martin-Du Pan, Maillet, Henmy et Pons (•remplacé 
par M. Régamey). 

Il a été délivré 'trente-six bulletins, tous retrouvés et 
valables. 
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Sont élus : M l . Si,gg par 28 voix 
Jonaiieret 26 » 

Bomina 22 » 
Fulpiu® 22 » 
Régamey 22 » 
Boiesoninats 21 » 
Beimgartner 
Lacbenal 

21 
21 

» 

Dégerine 19 » 

Viennent ensuite MM. UMer 14, Ram u 7, Brun 5, 
Joray 1, Renatw ii 1. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Élection de cinq membres de la Commis­
sion taxatrice de la Taxe municipale 
de la Ville de Genève. 

M. le Président. Je prie le nouveau bureau de fonc­
tionner. 

Il est délivré trente-cinq bulletins, tous retrouvés' et 
valables-. 

Sont élus : 

MM. Brun par 26 voix 
Perret ' 21 » 
Birraux 20 » 
Gireub 20 » 
Dérouand _ 19 » 

Viennent ensuite : MM. Décrue 14, Ramu 14, Dége­
rine 9, Bonna 7, Joray 1. 
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Troisième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission de surveil­
lance de l'enseignement primaire. 

Le Conseil décide de laisser le .choix de cette -com­
mission à la présidence qui désigne MM. Thomiasi, 
Uhler, Henny, Perret, Florinetti, F. Dufaux, Hositett-
ler, Guillenmiini, Joray, Bégamey et Perrenoud. 

^ Ces choix sont approuvés. 

Quatrième"objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission des péti­
tions. 

.. Le 'Conseil décide de laisser le choix de eette com­
mission à la présidence qui désigne MM. Viret, Car­
tier, Maillet, Bron et Martin-Du 'Ban. 

Ce» «choix sont, approuvés. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission chargée-
de l'examen des demandes de partici-
cipation au bénéfice des vivres à prix, 
réduits. 

Le Conseil décide de laisser le choix de cette com-
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mission, à la. p résidence qui désigne .MM. Viret, Perret, 
Jcray, Renaud:, Bons, Maillet, Brom, Thomas, Birraux, 
Bruin. et Pei'renioud. 

M. Brun. A la dernière législature, j 'ai dû me re­
tirer de .Cette 'cohimission faute de temps. Je «Léman du» 
à être remplacé. 

M. le Président. M. Uhler remplacera M. Brun. 
Ces choix .sont approuvés: 

Sixième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour porter de neuf à onze le nombre 
des membres de la Commission consul­
tative des travaux. 

M. Oltramare, président du Conseil administratif. Le 
Conseil administratif o«'a pas fait de rapport à l'appui 
de cette proposition: Voue avez reçu le projet d'arrêté. 
Les hasards du scrutin, ont privé cette commission de 
deux, de ses membres assidus et actifs, l'un entrepreneur, 
l'autre architecte. Dans le Oanseil municipal il n'y a 
parmi les nouveaux ;nd architecte, ni entrepreneur et 
j'aimerais! pouvoir conserver l'expérience de ces hom­
mes .compétents sans me priver des services' de ceux qui 
font déjà partie de la 'commission1. Il faudrait pouvoir 
nommer deux nouveaux membres pris en dehors du 
Conseil municipal, oe qui ferait au total cinq conseillers 
municipaux, cinq pris en 'dehors et le délégué aux tra­
vaux qui préside la commission. Voulez-vous renvoyer 
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cet objet à une commission (Sur plusieurs banc : Non.) 
aur -prendre une décision dès ce soir. 

Voici l'arrêté qui vous est soumis : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE: 

ARTICLE BNIQ.BE 

Le nombre des membres de la Commission consulta­
tive des travaux, instituée par l'arrêté du Conseil muni­
cipal du 18 octobre 1910, est porté à onze, y compris le 
conseiller administratif délégué aux travaux. Cinq de ses 
membres au moins doivent être pris dans le Conseil 
municipal. 

Le Conseil décidé lia discussion immédiate. 

La parole (m'est pas demandée en premier débat. 
Le Conseil' décide de passer en, second débat et- vote 

sans discussion l'article,unique, d/u projet. 
Un troisième débat n'étant pas réclamé, J'arrête est 

voté dans son ensemble et déclaré définitif. 

http://bniq.be
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Septième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission chargée 
d'examiner la proposition du Conseil 
administratif en vue de l'adoption d'un 
plan d'aménagement d'une partie de la 
vieille ville. 

M. le Président. Il s'agit d'une proposition déjà sou­
mise à l'ancien Conseil municipal. 

Je vous propose de -conserver ceux des membres de 
l'ancien Conseil qui faisaient partie de la commission. 

Cette proposition est adoptée et le choix de la com­
mission laissé à la présidence qui désigne MM. Olt-ra-
màire, Cartier, Flloriaettl, Guillermini, Martin, A. Du-
faux et Fulpius. 

Ces choix sont approuvés. 

Huitième objet à l'ordre du jour. 

Propositon du Conseil administratif 
pour une augmentation de l'allocation 
de renchérissement de la vie en 1918. 

M. Oltramare, président du Conseil administratif', dé­
pose le rapport et le projet d'arrêté suivants-, déjà dis­
tribués : 
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Messieurs les; 'Conseillère, 

Lorsqu'il présenta la proposition relative à des allo­
cations à faire au personnel, le 8 février dernier, le 
Conseil administratif prévoyait bien que ces alloca­
tions devraient être augmentées par la sud te si la si-, 
tuaition- continuait à s'aggraver. Le renchérissement de 
tous les objets et denrées de première nécessité a pour­
suivi sa marche ascendante, et nous moue acheminons 
vers un hiver qui s'annonce comme des plus pénibles 
à traverser, situation qui fait l'objet des préoccuipations 
générales. Les- différentes administrât ions et le® divers 
pouvoirs publics! ayant le devoir de .prendre, dès à pré­
sent, les dispositione nécessaires pour atténuer dans la 
mesure du possible les difficultés économiques qui at­
teignent la classe laborieuse, il a paru au Conseil ad­
ministratif qu'il ne devait pas attendre plus longtemps 
pour vous proposer les mesures qui s'imposent. 

Nous vous rappellerons brièvement, Messieurs les 
Conseillers, les divers arrêtés pris successivement par 
le Conseil municipal pour faire face à la situation 'causée 
par la guerre : 

Le 21 décembre 1915, aux employés et ouvriers ma­
riés dont te gain est inférieur à 2,000 fr., il a été fait 
une allocation : 
de Fr. 50 par ménage 

» » 15 par enfant au-déasoue de 16 ans 
» » 30 par ménage de plus de 3 enfants en plus 

de l'allocation de 15 fr. 
Le 27 octobre 1916, pour .placer les employés au mois 

sur le même pied* que les ouvriers qui avaient bénéficié 
d'Une augmentation de salaire, te Conseil municipal ac-
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corde aux employés au mois dont le gain est de 3,000 fr. 
et au-dessous, une allocation! : 
de Fr, 150' pour un traitement jusqu'à 1,800' fr. 

» » 12ô pour un traitement allant die 1,801 à 2,400. 
» » 100' pour un. 'traitement a Maint de 2,401 à 3,000. 

Em outre, une allocation de 25 fr. par enfant au-
dessous de 18 ans fuit accordée aux employés et ouvrière. 

Le 19 juin 1911, nouvelle allocation aux employés 
et ouvriers dont le traitement est de 5,000' fr. et au-
dessous : 
de Fr. 150 pour un gain de 2,000 et aundessous 

» » 125 pour un gain de 2,001 à 3,000 fr. 
Pour les faniotiontnaires, employés et ouvriers mariés 

ou ayant des parents à leur charge et gagnant 3,000 f r. 
et au-dessous, l'allocation est majorée de 100 %. 

Pour les fonctionnaires, employés' et ouvriers mariés 
ou ayant des parents à leur charge et dont le gaim an«-
nuel est de 3,001 fr. à 5..000 fr., il est accordé une al­
location fixe de : 
Fr. 160 pour un gain de 3,001 à 4,000 et de 

» 130 pour un gaim de 4,001 à 5,000 
plus une .allocation de 50 fr. par enfant âgé de moins 
die' 18 ans pour tous les fonction maires, employés et ou­
vriers dont le gaim est inférieur à 5,000 fr. 

Par arrêté du 12 octobre 1911, il* est alloué à .partir 
du 1er septembre 1917 et pendant la durée de la guerre, 
aux fonctionnaires, employés et ouvriers une allocation 
extraordinaire sous la forme d'une majoration de 15 % 
au moins des traitement® et salaires tels qu'ils étaient 
payés au 1e r juillet 1917, «aras que cette allocation 
puisse «'élever à plus de 75 fr. par "mois. 

Enfin le 8 février 1918, le Conseil .municipal1 décide : 
a) une allocation principailte de 35 fr. par mois, 
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b) une allocation, de 15 fr. par moisi aux fonction­
naires et ouvriers mariés ou célibataires ayant des .pa­
rents à leur 'charge, 

c) une allocation de 10 fr. par mois par enfant; âgé 
de moins de 18 ans, ou ipouir chaque enfant atteint d'une 
infirmité durable sains limite d'âge, eni spécifiant que 
ces nouvelles allocations ne 'pourront pas être infé­
rieures au; 15 % voté préoédenàment. 

De ces allocations sont résultées pour la Ville les dé­
penses suivantes : . * 

15 décembre 1915 Fr. 30,000.— 
. 27 octobre .1916 » 109,290.80 

19 juin 1917 » 343,080.— 
12 octobre 1917 » 400,000.— 

8 février 1918 » 968,513.40 

Total Fr. 1.850,8.84.20 

A ce chiffre, il faut ajouter encore les augmentations 
de 'Salaire fixe portées' au budget, poux les employés, et 
provoquées par le remasniiement de l'échelle des salaires, 
pour les ouvriers ; puis enfin le montant des salaires 
payés pendant lia mobilisation. 

En vous remémorant ces chiffres, le Conseil admi­
nistratif m'entend nullement exprimer1 uin regret des 
sacrifiées qu'il a dû -consentir en faveur de eon person­
nel, car il se rend parfaitement compte que les circons­
tances exceptionnelles que noue tra.vereons impliquent 
des mesures extraordinaires. 

Aujourd'hui, le Conseil administratif me vous pré­
sente une mesure qui entraînera de nouvelles' dépenses 
qu'après avoir examiné très attentivement la situai-

76«>° ANNÉE i 
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tion, en cherchant à sauvegarder les doubles intérêts 
en présence : soit ceux de son pereoniiel et ceux des 
contribuables. 

Las baises adoptées, le 8 février 1918, lue ont semblé 
justes, et il n'a aucune raison de les modifier ; c'est 
pouirquiod il vouis .propose de île® ©oiiserver comme mode 
de répartition d'un supplément, em les augmentant du 
50 %, pendant les six derniers mois1 de l'aminée 1918. 

Les allocations votées le 8 février 1918 seront ainsi 
portées, dès le 1er juillet 1918, aux chiffres suivante : 

a) allocation principale 52 fr. 50 au Hieu de 3<5 fr. 
b) allocation' pour femme ou parent 2% fr. 50 au lieu 

de 15 fr. 
c) allocation) par enfant 15 fr. au lieu de 10 fr. 
Total mensuel pour uni employé marié ayant un 

enfant 90 fr. «ru lieu de 60 fr. 
Outre l'application de l'effet rétroactif à la mesure 

que nous vous présentants et qui permettra de verser 
à chaque employé une certaine somme, noue vous pro­
posons une allocation fixe de 800 fr. de façon à entrer 
dans le point de vue de certaines réclamation®. Celles-
ci visent le versement- immédiat d'une somme suffisante, 
pour permettre l'achat éventuel de denrées, combustible, 
vêtements, etc.. en vue de la période hivernale que mous 
allons avoir à traverser. 

Ajoutons encore que mou® avons prévu pour les em­
ployés ayant à leur charge un ou plusieurs parents 
(père ou mère) une allocation! de 15 fr. 

Afin de vous permettre de voue rendre compte de la 
portée de notre proposition, voici quels em seraient îles 
résultats : 

Un employé marié ayant un enfant toucherait, en 
septembre : 
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1° l'allocation indiquée ci-dessus Fr. 90'.— 
2° l'effet rétroactif pour juillet et août 

(90 — 60 = 30 X 2) » 60.— 
3° l'allocation fixe de » 200.— 

Soit au total Fr. 350.— 

D'après, notre proposition, un employé marié ayant 
uni enfant, toucherait donc, pour 1918, une allocation 
totale de renchérissement de vie de 1,100 fr. ee décom­
posant comme suit : 

a) allocation du 8 février 1918 
60X 12 = Fr. 720.— 

b) augmentation de 50 %, pour six 
mois 30 X 6 . = » 180.— 

c) allocation fixe , = » 200.— 

Ttotail Fr. 1.100.— 

Examinons maintenant les conséquences financières 
occasionnées par la mesure que nous voue proposons» et 
qui se présentent comme suit : 
1. dépense oooasionciée .par les allo­

cations votées le 8' février 1918 Fr. 968,513.40 
2. augmentation ••die 50 °J0 de ces al­

locations pendant six mois, env. » 242,12«.20 
3. allocation) fixe de 200 fr. par 

employé environ » 315.200.— 

iSoit au total Fr. 1,525,841.60 

Ce qui pour 1,500 employés environ., représente, en 
moyenne, 1,000 fr. par employé. 
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Il convient d'ajouter à oes charges déjà très lourdes 
le 'Supplément de 245,000 fr. par ami, que moue coûte 
l'adoption de ila nouvelle eaisse de retraite et d'invali­
dité. Si. cette institution est surtout note œuvre de 
prévoyance pour J'aivenir, il n'en est pas moins vrai 
qu'elle ipermet à l'employé d'utiliser pour isee besoins 
présents ce que, sans elle, il n'eût pu toucher qu'au pré­
judice die ses vieux jours. 

Le Conseil administratif estime que les allocations 
qu'il voue propose tiennent compte, auissd exactement 
que possible, des difficultés actuelles. Les modalités de 
payement prévues répondent aux vœux exprimés et 
permettront air personnel de pourvoir aux achats néces­
saires en prévision de l'hiver. 

Nous devons ajouter que nous, avons maintenu l'al­
location de 15 % votée le 12 .octobre 1917, pour les 
employés célibataires ou veufs m'ayant pas de charges 
de famille et qui est plus avantageuse pour eux. 

Nous vous proposons d'adopter, Messieurs les Con­
seillers, le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

' Vu le irenehérissement de la vie, 
Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER 

A partir du 1e r juillet 1918, les allocations prévues 
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par f article premier- de l'arrêté du Ganiseil muinMtpal 
du 8 février 1918 sont augmentées de 50 %.. 

ART. 2. 
Une allocation unique de 15 fr. par nnois est allouée 

à partir de la même date aux fonctionnaires, employés 
et ouvriers réguliers ayant un ou plusieurs parents à 
leur eharge (père et'mère). 

ART. 3. 
Une allocation1 fixe et -unique de 200 fr. sera payée 

immédiatement à tous les fonctionnaires, employés et 
ouvriers réguliers de l'admindet-ration municipale. 

ART. 4. 
Les articles 2, 3, 4 .et 5 de l'arrêté du Conseil mu­

nicipal du 8 février 1918 demeurent en vigueur. 

ART. 5. 

L'urgence est déclarée. / 

Comme vous l'avez lu dans le rapport, le Çons.nï ad­
ministratif se préoccupe depuis un certain temps -Je 
la situation du personnel. Un certain nombre de com­
munications ont été présentées qui seront soumises à la 
commission. , 

La base du projet que no-us avons présenté est très 
simple. Nous avons estimé que le principe poié 'ors 
de la dernière, allocation est bom et qu'il pourrait ser­
vir pour la nouvelle. IOi consiste à faire une allocation à 
tout employé et reine autre pour sa femme et pour eba-
cu» de ses enfants. Cela nous paraît juste et nous n'a-
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vons pais cherché une autre base. Nous aurions» voulu 
doubler cette somme, mais nous avons préféré ne l'aug­
menter que de1 cinquante pour cent'maie en prévoyant 
an outre le 'paiement immédiat d'une somme fixe de 
200 fr. pour achat de provisions d'hiver. combustible, 
etc. Avec le système que nous .proposons, chaque em­
ployé toucherait dès le vote de l'arrêté l'allocation aug­
mentée de 50 %. avec effet rétroactif depuis le 1e r juil­
let, soit pour juillet, août et septembre, pljus uine 
somme fixe de 200 fr. Telles est la base adoptée. Comme 
nous avons 1,500-ouvriers et employas, cela ferait envi­
ron 300, 000 fr. pour les 200 fr. île fixe et pour l'al­
location 210,000 fr. environ, soit le quart de 840,000 
francs, prévus pour l'année entière. Le compte du per­
sonnel avec ice système sera très facile à établir. 

Je prie le Conseil municipal -le proeéler rapidement, 
car la somme pourra être versée dés que voue aurez prie 
votre décision. 

•M. le Président. Nous avons reçu une pétition du per-
sonAel des -employés à traitement fixe, qui .pourrait être 
envoyée à la commission!. C'est un document volumi­
neux. Si la lecture n'en est -pas demandée il sera ren­
voyé directement à la commission. 

Adopté. 
Nous avons reçu en outre la pétition suivante de-l'As­

sociation des commis qui pourra être envoyée aussi à 
la commission. 
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Genève, le 9 août 1918. 

A Monsieur le Président du Conseil municipal 
de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur de vous remettre inclus une résolution 
adoptée par l'assemblée des délégués de la Société suisse des 
commerçants, tenue à Lucerne les 13 et 14 juillet dernier. 

Nous vous prions de bien vouloir porter à cette résolution, 
que nous appuyons de toute notre force, votre très bienveil­
lante attention et de prendre toute mesure qui vous paraîtra 
propre à aider à l'amélioration de la situation des employés de 
commerce, d'industrie ou de banque à traitement fixe qui 
sont, dans les circonstances très difficiles que nous traversons, 
dignes de toute la sollicitude de nos autorités. 

Notre Association représente une force de 1200 membres 
qui, bien que décidés à appuyer de toute leur énergie les 
revendications légitimes en faveur du relèvement de leur situa­
tion économique, ont su jusqu'à présent s'incliner et respecter 
les mesures restrictives imposées à notre population, bien que 
ces mesures n'aient pas toujours été opportunes. 

Ils demandent aujourd'hui, avec tous leurs collègues de la 
Suisse, que nos autorités s'occupent enfin de la situation pé­
nible qui leur est faite et les aident, par tous les moyens en 
leur pouvoir, à obtenir une amélioration de leur condition 
sociale. 

Nous sommes persuadés que vous voudrez bien prendre en 
mains les intérêts de cette classe de travailleurs et dans l'at­
tente d'une réponse que nous osons espérer très favorable, nous 
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vous présentons, Monsieur le Président, l'assurance de nos sen­
timents les plus distingués. 

Au nom du Comité 
Le Président : Le Secrétaire : 

MENNIT F. VAUCHER 

SOCIÉTÉ SUSSE DKS COMMERÇANTS 

Aux Comités des Sections 
• de la Société Suisse des Commerçants. 

Messieurs et chers collègues, 
Lors de l'Assemblée des délégués de notre Association, qui 

eut lieu cette année à Lucerne, la résolution suivante proposée 
par M. le Docteur J. Burri, professeur, a été adoptée par les 
délégués. Elle a la teneur suivante : 

« Les employés de commerce suisses doivent constater amè­
rement que leur situation économique devient de jour en jour 
plus mauvaise, non seulement en raison du peu de compré­
hension apporté par MM. les patrons dans la question des 
salaires, mais aussi par suite d'une augmentation constante des 
denrées alimentaires indispensables à la vie, augmentation qui 
n'est pas toujours motivée par les frais occasionnés par la pro­
duction. 

Ils revendiquent une protection meilleure en faveur de la 
classe des consommateurs. Ces questions relatives au ravitail­
lement doivent être étudiées en première ligne par les autori­
tés compétentes, et considérées comme des questions vitales. 
Les sections de la S. S. d. C. sont invitées à faire des dérnar-



*SÉANCK DU 3 SEPTEMBRE 1918 49 

ches pressantes et énergiques auprès des membres de l'Assem­
blée fédérale habitant leur arrondissement. » 

Afin que cette résolution puisse recevoir une solution équi­
table, il est absolument indispensable que les membres des 
Comités de nos sections remettent le texte de la résolution ci-
dessus aux membres de l'Assemblée fédérale de leur canton 
(Conseillers nationaux et Conseillers aux Etats). Nous désirons 
que ces membres arrivent à avoir une conférence avec les Con­
seillers nationaux et Conseillers aux Etals et leur exposent d'une 
façon claire et positive, cette résolution, ils ne doivent pas 
omettre de mentionner que les employés de commerce ont le 
plus à souffrir dans les conditions actuelles du renchérissement 
grandissant, car le travail intellectuel est devenu peu à peu 
moins rétribué que le travail corporel. Les membres de nos 
Comités doivent attirer l'attention des autorités sur le fait que 
les employés de commerce ne pouvaient ou ne voulaient pas 
faire usage de la faveur d'obtenir des denrées aux prix de 
faveur accordés aux nécessiteux. 

D'autre part, ils doivent faire mention de l'amertume géné­
rale qui s'est emparée de la classe des employés de commerce 
qui pourrait avoir des conséquences politiques, pour le cas où 
les représentants des partis bourgeois au parlement ne vou­
draient pas s'occuper et défendre les intérêts de cette classe de 
la popula'on. 

Les représentants des sections de la Société suisse des 
Commerçants ont le droit de dire expressément que cette partie 
du corps électoral (employés de commerce) saura juger en 
première ligne l'activité des membres de notre parlement 
d'après ce qu'ils auront fait en faveur du ravitaillement du 
pays et de la protection, de la classe des consommateurs. Les 
employés de commerce suisses sont fermement résolus, de 
prendre position lors des élections en faveur des Conseillers 
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qui auront travaillé dans l'intérêt des consommateurs et sau­
ront aussi leur témoigner leur désapprobation en ne leur 
accordant plus leur suffrage. 

M. Lachenal. Cette lettre ne concert.e pas le projet 
du Conseil administratif. Elle devrtiit être renvoyée :\ 
la commission des pétitions. 

Adopté. 
Le Conseil décide de re-ivoyer !c pioj.er du Corseil 

administratif à urne commission. 
Unie préconsultation' est ouverte pour les recomman­

dations à Itoi adresser. 

<M. Pons. Au sujet de la proposition du Conseil 
administratif j'adresse une recommandation, à la com­
mission. Em opposition au projet dlu Conseil adtainis-
traéif, je propose d'adopter le principe posé par l'Union 
dtos employés municipaux qui consisterait à aooorder une 
allocation supplémentaire de 600 fr. dont 300 fr. payés 
immédiatement à chaque fonctionnaire, employé et ou­
vrier, cela dans l'intention indiquée par le présiderait 
du .Conseil administratif. D'ici à huit ou dix jours, la 
commission, pourrait rapporter et le projet serait voté 
rapidement. Je demande l'étude de la requête de l'U­
nion des employés municipaux. 

A l'appui de cette requête, je citerai la statistique 
établie pour l'Hôpital cantonal' qui: cependant achète 
en gros. Depuis 1914 à aujourd'hui il constate, une 
augmentation- de 295 % dame les denrée® de première 
nécessité et il ne parle ni de la chaussure ni du vête­
ment, ni desi loyers qui ont aussi largement augmenté. 
Je recommande à la commission la requête des employés 
municipaux. (Bravos à la tribune.) 
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M. Renaud. J'ai eu la .banne fortune de trouver au­
jourd'hui même dan® un. journal français... (Plusieurs 
voix : Nous sommes à Genève et non en France.) Il 
constate de 1914 à 1918 unie •augmentation considéra­
ble dans le coût de la vie. Voici cet article : 

L'augmentation du prix des denrées alimentaires 

de juillet 1914 à juillet 1918 

Une enquête a été faite par le ministère du travail sur le prix 

des denrées alimentaires du troisième trimestre de 1914 à la 

lin du second trimestre de 1918, dans les villes de plus de 

10,000 habitants. * 

Pour établir cette statistique, on a choisi les prix des 

treize denrées principales, chacune d'elles étant affectée d'un 

poids déterminé, de façon à tenir compte de son importance 

relative dans la consommation courante. Ces poids sont ceux" 

qui sont admis par les spécialistes de ces questions comme 

représentant les quantités consommées chaque année par un 

ménage ouvrier de quatre personnes vivant à Paris. Ce sont les 

suivants : pain 700 kilos, viande 200 kilos, lard 20 kilos, 

beurre 20 kilos, œufs 20 douzaines, lait 300 litres, fromage 20 

kilos, pommes de terre 250 kilos, haricots 30 kilos, sucre 20 

kilos, huile 10 kilos, pétrole 30 litres, alcool à brûler 10 litres. 

Ces quantités ont été évaluées successivement suivant les 

indications des maires et on en a fait le total. 

Voici les résultats moyens obtenus pour la France entière : 

1 e r trimestre 1911 Fr. 1014 

l*' » 1913 » 1020 

3 e » 1914 » 1004 

1er » 1-915 » 1105 

3« » 1915 » 1235 
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1er » 1916 » 1336 

2e » 1916 » 1379 

3 e » 1916 » 1420 

4e » 1916 » 1466 

l»r » 1917, » 1347 

2e . »' 1917, » 1717 

3 e » 1917 » I84S 

4« » 1917. . . . . . . » 2008 

1er » 1918 » 2120 

2e » 1918 » 2331 

On voit combien a été régulière la progression du prix des 

denrées alimentaires et conséquemment du coût de la vie. A 

partir de 1914,, où le coût des denrées au début de la guerre 

était inférieur à ce qu'il était en. 1911 et 1913, chaque année, 

chaque trimestre ont marqué une augmentation. 

La progression est en effet régulière et i l me semble 

que M. Bonis1 a 'parfaitement raison, en-, recommandant 

la pétition die l 'Union des employés municipaux. La 

commission! fera bien d'examiner le tableau* que je viens 

de fournir, en effet la vie est plus chère à Genève 

qu'à Paris. (Bravos à la tribune.) . 

M. Pictet, vice-président. Je voudrais faire une re­
commandation à la commission.. Je suis très sympathi­
que à la situation des employée de la Ville et j'appuie 
le geste du, Conseil administratif. Cependant, autant 
j'appuie l'urgence en ce qui concerne les 200 francs de 
somme fixe pour les approvisionnements, autant, je me 
ferais scrupule de soustraire au référendum possible le 
reste de l'augmentation demandée par le Conseil admi­
nistratif. Il faudrait que sur ce point, l'opinion publi­
que pût se manifester si elle le désire. La Ville va fié-
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penser 1 1/2 million pour son .personnel. Le Conseil ad­
ministratif, vu ila date des élections, a dû retarder la 
demande de l'allocation, maie il faudrait se borner à 
oe qui est absolument urgent, l'allocation spéciale pour 
l'hiver, et laisser à l'opinion publique la possibilité de 
se manifester pour ,1e reste. Pour cela la .commission 
•pourrait examiner la scission de l'arrêté en deux avec 
l'urgence ponr l'allocation fixe seulement. 

M. Régamey. Je reco.mima'rwfe à la commission d'in­
troduire un article soustrayant cette allocation, supplé­
mentaire à la taxe municipale afin de ne pas donner 
d'une main et retenir de l'autre. Une clause spéciale 
pourrait être introduite dans l'arrêté. 

M. Florinetti. J'attire l'attention- de l a commission 
sur l'article relatif aux charges. Il est prévu le cas 
d'employés qui ont père ou mère à leur charge. Il y a 
dés cas où il n'y a plus de père ou de .mère, mais quel­
que graind-parent. Bénéficieront-ils de l'allocation ? 

M. Oltramare. Dams les8 cas douteux, le Conseil admi­
nistratif a tO'UJoucr.s .interprété l'arrêté dans le sens le 
plus large. 

Quand il y -a un grand-parent à la place d'un père 
ou d'une mère, l'allocation, a toujours été servie. Les 
chefs de service ont- reçu des ordres dans -oe sens. 

Le Conseil décide dé composer la -commission de neuf 
membres et d'en laisser le .choix à la présideinice qui dé­
signe MM. Oltramare, Pons, F.. Martin, Henmy, Lache-
nal, Florinetti, -Heimgartner, Joray et Jonneret. 

Ces choix sont approuvés. " 
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Neuvième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
relative à l'exploitation des tourbières 
de Bavois. 

M. Gampert, au nom d.u Conseil administratif, dé­
pose lie rapport et le projet d'arrêté suivants déjà dis­
tribués : , 

Messieurs les: Conseillers, % 

Le Conseil municipal a, dan® «sa séance dm 30 avril 
1918, voté un crédit de 105,000 fr. pour l'acquisition 
d'une tourbière dams la plaine de l'Orbe, (près de Ba­
vois, et pour l'établissement des installations néces­
saires à son exnloitatAani, Une demande que le Conseil 
administratif avait présentée dams la .même séance d'un 
crédit de 180,000 fr. afin de permettre à la Ville de 
participer avec l'Etat à une entreprise de tourbières au 
Pont et aux Charbonnières, dans la Vallée de Joux, 
avait été .renvoyée à l'examen d'une commission spéciale. 
Les propositions qui avaient servi de base à cette de­
mandé de crédit ayant été, ensuite du vote du Conseil 
municipal, retirées par le promoteur de l'entreprise, la 
Commission) ne fut pas réunie et le projet n'eut pas 
de suite. La nécessité absolue de .se procurer dies quan^ 
tltés aussi considérables que possible de tourbe en vue 
de la prod'uctioa du gaz, et l'approbation donnée par fe 
Conseil municipal à l'exploitation de Bavois-, engagè­
rent le Service du gaz à développer cette entreprise plus 
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» que cela m'avait été prévu au début et à concentrer sur 
elle son. activité dans ce domaine. 

Le plan primitif soumis au Conseil municipal pré­
voyait l'acquisition d'une surface de terrain de 50,000 
mètres carrés environ) dan® la plaine de l'Orbe, entre 
Bavois et Chavornay, à proximité de la ligne du: chemin 
de fer. 

Les tourbières du Pont et des Charbonnières: ne pou­
vant plus entrer en ligne de compte, nous cherchâmes à 
étendre les achats de terrains: tourbière près de Bavois. 
Cette extension: de notre propriété nous assurait une 
quantité de tourbe beaucoup plus considérable, permet­
tait une exploitation plus: rationnelle, et assoirait la dis­
position d'urne surface de .terrain- assez vaste pour per­
mettre d'étendre la tourbe et de la faire sécher. En 
outre, quelques propriétaires: nous ont obligés, à acheter, 
en plus des- terrains dont nous avions un besoin immé­
diat, d'autres paireelles qui n'avaient pas un intérêt di­
rect pour nous. C'est ainsi que noue avons été amenés à 

» acquérir de 17 propriétaires différents, une superficie 
de terrain, de 93,700 mètres camés qui:, à raison: de 40 à 
55 centimes le mètre carré, représentent une valeur de 
45,000 fr. Le Service du gaz se trouvera ainsi en pos­
session, d'une propriété qui lui assnrera une quantité 
importante de tourbe de bonne qualité, facilement ex­
ploitable. Les expériences: faites pendant les premiers 
mois étant isatisfaisamte®, et d'autre part la situation 
générale du marché des charbons faisant prévoir que 
nous aurons encore besoin pendant longtemps de 
la tourbe comme combustible accessoire, nous avons 
estimé qu'il serait prudent de préparer dès' maintenant 
l'extension à donner à cette exploitation. Selon toutes 
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prévision® elle devra être poursuivie et augmentée en­
core en 1919 et 1920. Les installations que .noue serons 
appelés à faire devront dbnic, ainsi que nous l'avons dit 
précédemment, être amorties en 3 ans. 

Les résultats obtenus jusqu'ici justifient l'extension 
que nous proposons de donner à cette exploitât ion.' et per­
mettront au Conseil municipal de se prononcer, mieux 
encore qu'il n'a pu le faire tors de notre première de­
mande die crédit. 

L'exploitation a commencé le 15 mai dernier au 
moyen de deux louiobets à main. Les installations n'onit 
fonctionné d'une manière complète que depuis les der­
niers jours du mois de j'uiin. Le printemps prochain!, si 
le tempe de permet, le travail pourrait commencer dès 
le 1e r avril. 

Les champs de tourbe onit- unie profondeur moyenne 
de 5 à 6 mètres. La tourbe extraite est de bonne qua­
lité ; elle a « moyenne 1 5 ' % de cendres, teneur cal­
culée sur la matière sèche. Après avoir été malaxée par 
la machine, elle donne uni produit dur et compact qui 
peut être transporté facilement dans l'es fours par les 
appareils1 .mécaniques de l'Usine à gaz, ce qui est um 
grand avantage et une supériorité sur le bois dont la 
manutention est difficile et coûteuse. 

Les sous-produits de la distillation de la tourbe sont, 
il est vrai, peu importants -et. peu rémumérateuirs. 

Si te coke produit se compose principalement de 
poussier, on peut briqueter celui-ci avec du brai et ob­
tenir ainsi uni combustible intéressant. D'après nos cal­
culs, nous estimons que le gaz de tourbe nous revient 
environ 1 1ji fois plus cher que te gaz de houille, au 
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prix actuel du charbon, en déduisant dans, les deux 
cas la valeur des sous^-produiès. Le gaz de bois1 coûte 
plus cher, 

11 a été expédié, au 26 août, 405 tonmes de tourbe 
sèche, c'est-à-dire contenant 25 à 30 °/0 d'eau. Les. ex­
péditions vont continuer ; nous les augmenterons le plus 
possible. L'été très beau et chaud a beaucoup facilité 
l'extraction de la tourbe et activé son séchage. Par les 
beaux jours la tourbe sèche suffisamment dans l'espace 
de 18 à 20 jours et elle peut être transportée après ce 
délai. 

Nous produisons à Bavois 120 à 130 mètres cubes die 
tourbe humide par jouir de travail de dix heures, ce qui 
correspond à 25 tournes de tourbe sèche environi. Nous 
sommes obligés^ de céder à F Etat de Vaud, le quart de 
notre production, que nous vendons au prix fédéral, 
soit à 66 fr. la tonne de tourbe malaxée contenant au 
maximum 45 % d'eau et. de cendres. 

Noue ne connaissons pas encore exactement, le prix de 
revient, mais il sera certainement imférieur au prix 
de vente .ci-dessus mentionné. 

Le prix de revient dépend d'ailleurs eni grande partie 
de la manière dont on calculera l'amortissement des ins^ 
lallations. Si nous voulo», par exemple, amortir en 
trois ans les installations devisées à 175,000 fr. et si 
noue extrayons 1,000 tonnes de tourbe sèche en 1918, 
puis 2,500- en 1919 et .2,500 en 1920, nous trouvons 
que l'amortissement de ces 6,000' tonnes de tourbe sèche 
représente 29 fr. par tonne. Il est difficile de calculer 
le prix de revient .d'exploitation au milieu de la saison ; 
si ce prix est peut-être un peu élevé cette aninée, à cause 
d'un certaim nombre de frai» et surtout à cause de la 
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production réduite de .cette amnée', il baissera sain» doute 
sensiblement l'aminée prochaine. 

Lesi installations actuelles comportent : detux lou-
ehets à main, qui ne «ont utilisée que comme réserve, 
un louchet mécanique et ses accessoires, fourmis par une 
•maison, de Lausanne, un malaxeur et ses accessoires pro­
venant de la maiisoni Biihler frères, à Uzwiil, -une série 
de wagonnets, les uns pour transporter les 'boudiné de 
tourbe mouillée à partir du malaxeur jusqu'à l'empla­
cement d'étendage, une seconde série de wagonnets pour 
le transport de la tourbe sèche, puis quelques centaines 
de mètres de voies de 600 mon. d'éeartement, avec ai­
guilles et plaques tournantes, enfin trois baraques ser­
vant, l'une de cuisine, la seconde de réfectoire, la troi-
ïSiième de dortoir, avec toute» les installât ions ijntéj-
rieures nécessaires, telles que chaudières, .marmites, us­
tensiles de cuisines, tables, bancs., vaisselle, literie, pour 
30 ouvriers, pompe à eau, lavoirs pour le personnel, etc. 
Un puits installé à proximité de notre chantier fournit 
de l'eau potable ; cette eau* a .été analysée par le La­
boratoire d'hygiène du .canton de -Genève, et trouvée 
bonne. 

Toutes ces installations fonotioninenit à notre satis­
faction et, comme mous avons' voulu développer notre 
production, de tourbe, noue avons été amenés à les aug­
menter dans une .certaine mesure. Nous avons en outre 
l'intention d'établir sur nos terrain®, un haingar en 
bois de 12 X 3i2 = 384 mètres, carrée destiné à loger 
environ 300 tonnes de tourbe sèche avec plan, incliné, 
voie et treuil actionné par un petit moteur électrique, 
pour permettre d'entasser, .sans trop de frais., la tourbe 
dès que celle-ci est suffisamment sèche. Ce hangar est 
devisé à 20,000 fr. avec ses1 accessoires. 
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En outre, moins construisons à l'usine à gaz de Châ­
telaine, un autre hangar également en bois, le long d'une 
des voies à charbon vers la clôture nord de l'usine, pour 
loger la tourbe que noue recevons et dégager ainsi le 
magasin à charbon1. La 'tourbe prend beaucoup de place 
et il est nécessaire de la remiser à l'abri de le pluie. Ce 
hangar s'étendra à l'usine .SUIT une longueur de 101 m. 
et une -largeur de 7 m. 26. Couvert en tuiles (comme 
celui de Bavois), il est devisé à 16,8'OÛ1 fr. 

Le total «des dépenses déjà effectuées ou à effectuer en­
core, est le suivant : 
Terrains (93,700 mètres carrés) Fr. 45,000 
Deux louche ts à main » 3,500 
LoTiebet mécamiique avec accessoires » 12,500 
Malaxeur Biihler avec accessoires » 14,600 
Deux moteurs électriques pour ces deux 

machines, l'uni de 23<, l'autre de 4 HP, 
avec transformateur » 9,500 

Lignes et installations électriques » 9,600 
Wagonnets destinés au transport de la 
tourbe mouillée » 2,900 

Wagonnets basculeurs destinés au trans­
port de la tourbe sèche » 4,000 

Batte, plaques tournantes, etc. » 2',500 
Trois baraques pour la cuisine, lie ma­

gasin, le réfectoire, et le dortoir » 15,000 
Installations inèérieuires de ces baraques, 

soit batterie de cuisine et literie pour 
30 hommes, mobilier, lavoirs, tuyau­
terie d'eau, etc. -» 10,500 

Hangar à installer sur la tourbière à 
Bavais » 20^000 

A reporter ,,, Fr. 14#,600 

t 
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Report Fr. 149,600 
Hangar à eonstruike à l'usine à gaz de 

Châtelaine » 16,800 
Dépenses imprévues » 8,60*0 

' Total . Fr. 175,000 

Le crédit voté par le Conseil municipal étant de 
105,000 fr., c'est donc une* somme de 10,000 fr. que 
noue demandons aujourd'hui comme complément au 
crédit précédent. 

Nous vous 'demandons, 'en' conséquence, Messieursi les 
Conseillers, de voter l'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
70,000 fr. pour extension des tonrbières à Bavois, cain̂  
ton de Vaud, et pour développement de leur exploita­
tion.' 

ART. 2. 

Cette somme sera portée au compte du Service du 
gaz. 

ART. 3. 

Il sera provisoirement pourvu à ces. dépenses au moyen 
de rescriptions à émettre an nom de la Ville de'Genève 
jusqu'à concuirtence 'de- la susdite somme de 70,000 fr. 
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AET. 4. 

Le Conseil d'Etat est prié de bien vouloir présenter 
au Grand Conseil, en temps opportun, un projet de loi 
autorisant cette émission de rescript ions. 

Le Conseil administratif est autorisé à passer les actes 
authentiques d'achat de (terrains. 

Le Conseil décide de renvoyer cet objet à la Commis­
sion des Services industriels. 
. Une ipréconsultationi est ouverte pour les recomunainh 
dations à lui adresser. 

Personne me demande la parole. 

Dixième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour l'ouverture d'un crédit en vue de 
divers aménagements au Parc de la 
Grange. 

M. Oltramare, au nom du Conseil adtaMiietraèif, dé­
pose te rapport et le «projet d'arrêté suivante, déjà dis­
tribués : 

Messieurs les Conseillers, 

Noue venons vous proposer d'accorder au Conseil 
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administratif les- crédits nécessaires en vu© de l'exécu­
tion, au Parc de la Orange, de divers aménagements 
indispensables par suite de la nouvelle destination don­
née à cette promenade. 

Il est certain qu'une propriété privée ne peut, sans 
diverses transformations, répondre à l'usage d'un nom­
breux public ; c'est ainsi qu'il importe de créer à la 
Grange des W.-C, d'installer des bancs, de refaire et 
d'élargir les aillées, d'aménager des locaux à l'usage du 
personnel, etc., etc. 

Parmi ces aménagements., nous vous proposons de 
réaliser, dès à présent, ceux que nous estimons, après 
ume étude attentive, qu'il convient d'exécuter sans retard 
et qu'exige la nouvelle destination donnée à cette ma­
gnifique propriété si appréciée du public. Les autres tra­
vaux, moins urgents, seront exécutés lorsque les circons­
tances le permettirant. 

Les travaux que nous projetons de faire immédiate­
ment comportent l'aménagement : 1° de latrines et uri­
noirs à l'usage du public et du personnel du parc ; 
2° d'un local pour les gardiens du parc, lequel local ser­
virait également de poste de secoure ; 3° d'un apparte­
ment pour le concierge de la villa ; ces diverses' ins­
tallations .seraient exécutées dans le bâtiment de dépen­
dance situé à front de l'avenue qui conduit à la route 
de Frontenex ; 4° enfin, l'établissement d'une colonne 
d'eau potable pour alimenter la loge du gardien, près 
de l'entrée du quai, et une fontaine qui se trouve à 
proximité : 

Le devis de ces travaux se monte à : 
Latrines et urinoirs Fr. 19,619.70 
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Salle des gardiens et appartement du 
•concierge de la villa » 12,803.10 

Colonne d'eau potable » 3,450.— 

Fr. 35,872.80 
Imprévu et réserve pour augmentation 

de prix 20 % eroviron. » 7,127.20 

Fr. 43,000.— 

Les plans et devis détaillés que nous déposons à l'ap­
pui de notre demande fourmiissent toutes les indications 
complémentaires désirables sur test travaux projetés. 

Fous devons ajouter, Messieurs les Conseillers, que 
dans les circonstances actuelles nous mous sommes ef­
forcés de réduire la dépense au strict nécessaire. 

Nous soumettons à votre approbation, Messieurs les 
Conseillers, le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit 
de 43,000 fr. en vue de 'l'exécution des travaux sui­
vants à effectuer au Parc de la Grange : Aménagement 
de latrines et urinoirs, d'un local pour les gardes du 
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parc, d'un appartement pour le concierge de la villa 
et établissement d'urne colonne d'eau potable. 

ART. 2. 

Cette dépense .sera portée au compte : « Immeubles 
non- prodiuetife de revenue. » 

ART. 3. 

Il sera provisoirement pourvu à ces dépenses au 
moyen de rescriptions à émettre au nom de la Ville de 
Genève jusqu'à concurrence de la somme de 43,000 fr. 

ART. 4. 

Le Conseil d'Etat est prié de bien vouiloir présenter 
au Grand Conseil, en, temips opportun, un projet de loi 
dutbriisain't cette émission de reseripfcilonis. 

Le Conseil décide de renvoyer cet objet à une com­
mission. 

Une iprécansiultatiom est ouverte pour les recomman­
dation® à lui adresser. 

Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de composer la commission de cinq 

membres et d'en- laisser le choix à la présidence qui 
désigne M-M. Oltramare, Naef, Perrenoud, Eégamey et 
Dégerioie. 

Ces choix sont approuvés. 
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Onzième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour être autorisé à faire démolir un 
petit bâtiment situé dans la Prome­
nade du Lac. 

M. Viret, au nom du Conseil administratif, dépose 
le rapport et le projet d'amêté suivante déjà distribués : 

Messieurs les Conseillers, 

Il existe, comme vous le savez, à l'extrémité est de 
la Promenade dn lac, un petit bâtiment qui a été occupé 
jusqu'en décembre 190® par le service des douanes. 

A partir de cette date le bâtiment m'a plus été loué, 
mais le service de la Police municipale y avait logé le 
garde de la Promenade. 

Cette installation n'était du reste que provisoire et 
lorsque l'ancien garde eut donné sa démission, le Con­
seil administratif décida de me pas loger son rempla­
çant dams la promenade, maie de lui aménager dans 
le bâtiment contenant le relief d'u Mont-Blamc, urne 
chambre dans laquelle il pût prendre ses repas et s'a­
briter en cas de mauvais temps. 

Nous avons alors cherché à tirer parti du bâtiment 
des douanes et à le louer. 

Mais comme aucune offre satisfaisant e • ne nous est 
parvenue et que nous prévoyons que ces locaux resteront 
certainement longtemps inoccupée, nous vous propo­
sons de démolir ce bâtiment. 
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Nous croyons devoir appuyer notre proposition du 
fait que ce bâtiment étant très humide et en mauvais 
état, ne pourrait que difficilement être loué en l'état 
actuel. 

D'autre part, son enlèvement permettrait d'aménager 
beaucoup mieux que ce m'est le cas actuellement, cette 
partie de la Promenade, en réservant la perspective du 
lac, du quai Pierre-Fiatio. 

Nous soumettons donc à votre approbation te projet 
d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ-

ARTICLE PHEMIEE 

Le Conseil administratif est autorisé à faire démo­
lir le petit bâtiment situé à l'extrémité est de la Pro­
menade du lac, ayant servi, en dernier lieu de logement 
au garde de la promenade. 

ART. 2. 

L'emplacement, après la démolition, sera nivelé, 
aménagé et demeurera partie intégrante de la prome­
nade. 

La discussion immédiate est proposée. 

M. Fulpius. Je.demande te renvoi' à une commission. 
Cette proposition est adoptée. 
Une préoonsultation est ouverte pour tes ,reeomma>m-

datione à lui adresser. 

M.. Fulpius. Je demande à la commission qui sera 
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nommée «pour examiner lia démolitioni projetée dto bâ­
timent ides douanes d'examiner en même temps diverses 
questionts concernant le Jardin anglais et que depuis 
quelque temps je voulais présenter au Conseil. Ne pour­
rait-an pas enlever aussi le kiosque où "est logé le relief 
du Miont-Blanc, qui conserve «in intérêt archéologique 
mais qui paraît un peu grotesque aujourd'hui et qui 
pourrait être relégué dans quelque sous-sol obscur. H 
faudrait aussi examiner la. question des •plantation®. Cer­
taine coins du jardin ressemblent à une forêt vierge, 
il y aurait pasi mal de fagots à couper, d'élagages à faire 
en aménageaint des points de vue. 

Ne pourrait-oni pas aussi — je me crois pas que les 
servitudes s'y opposent — .planter une rangée d'arbres 
sur le trottoir le long du 'Jardin anglais en face ide la 
Métropole ? Le grand) trottoir paraît désert et cette plan­
tation améliorerait l'aspect du quartier. 

Le Conseil décide de composer .la commission, de 
cinq membres et d'en, laisser le choix à la présidence 
qui désigne MM. Viret, Fulpius, Eenaud, Bouvard 
et Brun. 

Ces choix sont approuvés. 
La séance est levée à 9 h. 45. 

Le mémorialiste : 

E. KTJHNE. 

Genève. — Imprimerie Albert Kundig. 
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Présents : MM. Boiœomnias, Borrnia, Bouvard, Brum, 
Dégerine., I>éroua.nd, A. Drofaux, F. Dufaux, Flori-
netti, Fulpiue, Ckeuib, Heirngarfener, Hénny, Hosèet-
tler, Jaooouid, Joray, Lachenal, Madlet, F. Martin, 
Martin-du Paa, Naef, Oltramare, Perret, Pictet, 
Pons, Eamu, Renaud, Sigg, Stœssel, Taponnier, Tho­
mas, Ubier, Viret. 

Absents : M;M. Birraux (exe), Bran, Cartier, 'Gamper!:, 
Guillermin (exe), Jonneret (exe), Perrenoud (exe), 
Régamey (exe). 

La séance est ouverte à 8 fa. 15, (dans la salle du- "Grand 
Conseil. 

Le procès-verbal de Ûa précédente séance est lu et 
approuvé, 

MM'. Birraùx, Guiillerimisi, Jeimneret, Perrenoud! et 
Bégamey font excuser leur absence. 

M. le Président. Les pétitions suivantes sont parve­
nues au bureau. 

(Jenève, le 7 septembre 1918. 

Monsieur le Président et Messieurs les Conseillers 
municipaux de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président et Messieurs, 
Au moment où vous allez décider d'une nouvelle allocation 

aux fonctionnaires, employés et ouvriers des services munici­
paux, nous attirons votre attention sur une catégorie d'employés 
qui ont usé leur santé aux services publics municipaux, et qui, 
dans l'impossibilité de continuer leur service, ont été mis à la 
retraite. 
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Or, cette dernière, qui n'est que de 65 francs par mois, est 
insuffisante au moment où le coût de la vie a atteint un taux 
inabordable aux petites bourses et, en particulier, à nous pauvres 
retraités, qui n'avons que la malheureuse retraite que nous 
paye la Ville. 

Nous sommes à nous demander si la Ville de Genève, par 
l'organe de nos autorités administratives, a oublié les éminents 
services que nous avons rendus pendant de nombreuses années, 
et si nous avons démérité de sa bienveillance, car, pour nous 
aussi les difficultés de la vie actuelle nous sont devenues très 
pénibles si ce n'est pas davantage qu'à nos collègues encore en 
activité. 

Honorés Messieurs, nous venons donc, par cette présente, 
vous demander de nous allouer une petite indemnité pour la 
vie chère, afin de nous permettre, à nous aussi, de pouvoir 
s'approvisionner un peu en vue de l'hiver. 

En vous soumettant notre triste sort à votre bienveillance, 
nous espérons que vous ferez bon accueil à notre modeste 
réclamation, car enfin il faut que tout le monde vive. 

Dans cette attente recevez, Monsieur le Président et Messieurs, 
avec nos remerciements anticipés nos très respectueuses salu­
tations. 

A u nom de tous les retraités de la Ville de Genève : 

Louis VOLDIT. 

de CUISINAND Jacques. 



72 SÉANCE DU 10 SEPTEMBRE 1918 

Genève, le 10 septembre 1918. 

Monsieur le Président et Messieurs les Conseillers 
municipaux de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président et Messieurs, 
Nous profitons de l'occasion qui nous est donnée, au 

moment où vous allez décider d'une indemnité pour le renché­
rissement de la vie au personnel des services municipaux, 
pour vous exposer la situation réelle qui est faite aux allumeurs 
de gaz. 

En 1914, le traitement fixe des allumeurs était de 185 francs 
par mois, en 1918, 4 ans plus tard, alors que le coût de la 
vie a augmenté de 280%) jusqu'à 300 % pour certains articles 
de première nécessité, le traitement de l'allumeur n'est que de 
160 francs. 

Les autorités administratives pour ne pas améliorer notre 
traitement ont toujours allégué que nous ne devions pas tout 
notre temps à l'administration, ce qui est une grande erreur, 
attendu que, depuis le moment de l'allumage, jusqu'au lende­
main à midi nous sommes tenus d'être à la disposition de l'admi­
nistration dont nous dépendons ; et voici comment. 

1° L'allumage, 1er service ; 2° L'extinction partielle de 
11 '/4 heures, 2me service ; 3° L'extinction totale, 3me service ; 
4° La tournée du quartier qui doit se faire dès 10 heures du 
matin pour les travaux sur la voie publique, et les défectuosités 
qui peuvent surgir d'un instant à l'autre, et dont l'allumeur 
doit en faire le rapport au bureau, ce qui fait donc 4 services, 
sans compter le temps employé en nettoyage et à l'entretien des 
lanternes et appareils. 
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On nous reproche constamment de pouvoir faire un emploi 
secondaire ; si quelques allumeurs chargés de famille, et dont 
l'insuffisance de leur traitement les oblige à faire soit les deuils, 
ou les relevés d'index, il ne peut en être tenu compte, vu que 
leur revenu n'est que de 25 à 30 francs au maximum pour 
combler le vide que nous refuse l'administration, et faire face 
aux difficultés de la vie actuelle. 

Nous tenons à vous faire remarquer également que le temps 
qui peut être employé pour ces emplois secondaires et casuels, 
est pris sur le temps de repos corporel si nécessaire à tout être 
humain-, que ce serait une violation de la vie privée de chacun 
que de persister plus longtemps dans les allégations invoquées 
par l'administration. 

Par cette présente, nous vous demandons, honorés Monsieur 
le Président et Messieurs les Conseillers, d'examiner la situation 
critique des allumeurs de gaz, et de leur accorder comme à 
tous leurs collègues des autres services l'indemnité que vous 
allez décider, et croyez-le, Messieurs, nous vous en serons 
éternellement reconnaissants, car par votre décision dissipera 
l'appréhension des difficultés que l'approche de l'hiver nous 
apporte à tous. 

Dahŝ cette attente, recevez, Monsieur le Président et Messieurs 
les Conseillers, avec nos remerciements anticipés, nos très res­
pectueuses salutations. 

Au nom du Syndicat des allumeurs de gaz du Canton de 
Genève : 

Le Président : 

H. CHALUT. 

Ces pétitions pourraient être renvoyée® à la commis­
sion qui s'occupe des allocations pour le renchérisse­
ment de la vie. 
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M. Renaud. Si cette commission rapporte ce soir, ce 
renvoi serait tardif. Au cas où cnous prendrions une 
décision ce soir, ces lettres pourraient être renvoyées à la 
commission des pétitions. 

M. Sigg. Il sera, présenté des proposition» formelle­
ment divergeâtes concernant la proposition d'allocation. 
Suivant la décision prise, nous pourrions essayer de faire 
entrer dams l'arrêté, des cas visés par les pétitionnaires. 
Si notre proposition est repoussée, la eaiiDiiiission, pourra 
prendre eonn&issainoe des pétitions et les discuter. 

M. Pictet, vice-président. La solution la plus simple 
serait de renvoyer la décision du Conseil municipal sur 
l'usage à faire de ces pétitions jusque après la décision 
prise par le Conseil mmunieipal eonoernaùiit les proposi­
tions de la commission. 

Cette proposition est adoptée. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif pour une augmentation de 
l'allocation de renchérissement de Ja 
vie en 1918. 

M. le Président. La parole est à M. Martin qui rap­
portera, nous dit-on, au nom de l'unanimité de la com­
mission. 

M. Sigg. Il y a un rapport de minorité. 

M. Oltramare, président du Conseil administratif. 
Je dbis 'une explication au Conseil. Il a été convenu à la 
commission que, pour gagner du, temps et permettre la 
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distribution immédiate die la somme de 300 francs à 
tous les fonctionnaires, il serait fait un rapport par 
M. Martin aiu nom de la commission unanime. Pour 
le .reste de l'arrêté, la 'Commission a été d'accord pour 
renvoyer la décision pour permettre une étude plus 
complète. Pour gagner du temps, tout lie monde s'était 
rallié à ee mode de faire; il était convenu que sur ce 
point, il n'y aurait qu'un seul rapport. 

M. le Président. Il comvient die dominer lecture dra 
rapport. 

M. F. Martin, au nom de Ja 'Commission, donne lec­
ture du rapport et du projet d'arrêté suivants. : 

(Messieurs les iConseifflërs, 
La commission que voue avez désignée dams votre 

séance du 3 septembre s'est- immédiatement réunie sous 
la. présidence de .M. le .Président du Conseil adminis­
tratif, Dr Oteamare; elle a pris 'connaiissanee d'un mé­
moire de la Ligue du personnel à traitement fixe, a 
entendu nne délégation de l'Union des employés de la 
Ville -die 'Genève et a procédé tout de suite à l'examen 
du projet d'arrêté. 

Nous vous rappelons que lie Conseil! administratif, 
se rendant compte que les allocations faites au.person­
nel par l'arrêté du 8 février 1918, sont devenues insuf­
fisantes, a proposé de les augmenter de 50 %, avec 
effet rétroactif dès île 1er juillet 1918; en outre urne 
allocation fixe dé #00 frames devait être accordée à tous 
tes fonctionnaires, employés et ouvriers réguliers de 
l'Administration .municipale. 

Rouir lé surplus, les articles 2, 3-, 4 et 5 de l'arrêté 
du 8 février 19181 demeurent en vigueur. 

Ainsi, que cela avait été annoncé lors de la précon-
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<sultation<, la rommission a été saisi© d'urne proposition 
de notre collègue M. Pons, tendant à régleir la question 
par une allocation fixe de 600 francs faite à tout te 
personnel. 

Le premier de ces deux systèmes continue donc à 
être basé .sur les charges de famille, tandis que le second 
accorde .Fallocation' supplémentaire saaus aucune distinc-
tion à tous les fonctionnaires. 

Entre ces. deux propositions, l'hésitation est .permise, 
la question) 'est complexe et demande un. examen appro-
fondi. 

Au point de vue financier, d'après la proposition du 
(Conseil .administratif, la dépense totale pour le second 
semestre 1918', nécessitée par les allocations eu y com­
prenant les augmenta tira» de 50 % et une allocation 
fixe de 200 francs, serait de 1,526,841 fr. 60. 

Avec le système dfune allocation, fixe de 600 fr. par 
employé, la dépense totale pour le deuxième semestre 
serait de : , 
allocations votées le 8 février 1918 968,513.40 
allocations supplémentaires de 6001 fr. 

à 1,500 employés' ' 900,000.— 

Total 1,868.513.40 
Projet diu Conseil administratif 1,525,841.60 

Différence en plus 342,671.80 
Ou en d'autres ternies : 
Allocation supplémentaire d'après le projet du Con­

seil administratif en plus de ce qui a déjà été voté 
557,328 francs 20. • 
Allocation supplémentaire calculée à irai-

son de 600 fr. par employé 900.000.— 
Projet du Conseil administratif 557,328.20 

Différence eni plus 342,671.80 
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Le système consistant à donner 600 fr. par employé 
coûtera d«nc 34®,671 fr. 80 environ de plus que le 
projet dte Conseil administratif. 

Votre commission a estimé d'emblée qu'une mesure 
urgente s'imposait. Elle a reconnu la valeur de la plu­
part des arguiments indiqués dams la pétition du per-
soninel, en particulier le vœu de voir intervenir une 
solution rapide. 

Il faut reconnaître à cet égard que les précédentes 
allocations, forcément dépendantes de formalités ad­
ministratives, sont arrivées un peu tardivement. 

Il est, en effet, 'Certain que ce qui importe actuelle­
ment est dtef permettre à nos divers fonctionnaires et 
ouvriers de toucher à l'entrée de l'hiver une certaine 
somme qui les mette à même dte faire quelques provi­
sions ou d'acheter des vêtements, sans être obligé de 
recourir au crédit et à s'endetter. 

C'est là une mesure vraiment urgente, s'imposant à 
notre Municipalité, qui tient, à ce que les fonctionnai­
res et ouvriers fassent tout leur devoir dans une pé­
riode difficile, mais qui se doit à elle-même die fournir 
à son personnel les moyens de passer cette crise'sans 
trop dé détriment pour sa Santé et sa dignité. 

Four cela ïl' me nous a pas paru convenable de re­
courir ainsi qu'il en avait été question à une avance ; 
nous avons estimé qu'une allocation fixe devait être 
payée immédiatement. La majorité dte votre eommis-
sioni a. estimé que cette allocation -payée tout de suite 
devait être fixée à 300 fr. 

C'est pourquoi l'urgence de cette allocation n'étant 
pas disoutabley nous n'hésitons pas à vous demander 
de soustraire au référendum municipal l'arrêté qui 
l'accordera. 
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Mais nous nous rendons compte que l'allocation, fixe 
accordée tout de suite a» sera pas suffisante et qu'il 
faudra la compléter, • ou bien par d'autres allocations 
accordées mensuellement et conformes à l'arrêté du 8 fé­
vrier 1918, c'est-à-dire en tenant compte dtes charges 
de famille, ou bien ipar une nouvelle allocation uniforme 
accordée à tous les fonctionnaires et ouvriers, sans dis­
tinction. 

Cette question nécessitera xm examen nouveau et nous 
devrons le faire en tenant compte d'une part des inté­
rêts légitimes des fonctionnaires et d'autre part de la 
situation financière de la Ville. 

Nous ne pouvons pas, em effet, nous dissimuter que la 
nouvelle allocation) jointe aux précédentes et aux dé­
penses nécessitées par là Caisse de retirait© des fonc­
tionnaires pèsera lourdement siur nos finances et aug­
mentera considérablement le déficit de la Ville. 

Nous nie (pourrons donc faire de mou-veaux sacrifices 
qu'après mûre réflexion. 

Nous vous demandons donc, Messieurs les Conseil­
lers, d'autoriser tout de suit© le Conseil administratif 
à payer à tout le personnel une allocation- fixe de 3-00 fr. 

Mais mous vous demandons d'autre part de ne pas 
considérer notre imission comme terminée et de nous 
laisser examiner lie reste de la proposition du Conseil 
administratif sur laquelle mous vous présenterons aussi 
vite que possible un rapport. 

L'arrêté qui sortira alors de nos délibérations pourra 
comme celui du 8 février, être voté sans la -clause d'ur­
gence et les électeurs auront l'occasion, s'ils le désirent, 
d'exercer leur contrôle en demandant le référendum. 

S'ils ne le font pas, nous aurons dégagé notre res-
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poiusabilité et le Conseil municipal aura ainsi la tpreuve 
que les .mesures qu'il a prises' pour parer dans une fai­
ble part au malheur du temps sont bien conformes à la 
volonté populaire. 

Les fonctionnaires et ouvriers de la Ville se rendront 
certainement compte de tour côté qu'en agissant ainsi 
le Conseil municipal veut reconnaître le dévouement et 
le .patriotiame du personnel municipal, mais qu'il leur 
demande en même tempe de tenir compte du fait que 
les ressources de la Ville ae sont pas inépuisables. 

Si vous partagez notre manière de voir, nous vous 
demandions de voter l'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. 

Uine allocation de 300 fr. sera payée immédiatement 
à tous les fonctionnaires, employés et ouvriers régu­
lière de J'Administration municipale. 

ART. 2. 

Les fonctionnaires, employés et ouvriers qui ne tra­
vaillent pas d'une manière régulière et constante rece­
vront la même allocation proportionnellement au temps 
qu'ils consacrent au service de la Ville. 
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ART. 3. 

L'urgence est déclarée. 

M., le Président. Le Conseil désire-t-il entrer eshi dis­
cussion immédiate ? 

Le Conseil se prononce dans ce sens. 

M. Pons. Je veux d'abord expliquer ce qui s'est passé 
dans le tsein, de la commission. Dès la .première réunion, 
j 'ai toujours fait de» réserves quand* on a demandé à M. 
Joray s'il était partisan du projet de M. Martin, ces 
réserves ont été renouvelées. M. Jpnneret a déclaré for­
mellement que le projet de M. Pons ne lui semblait 
nullement exagéré. Il m'était pas présent à la dernière 
séance. Quand un seul membre d'une commission est 
adversaire d'une proposition, il a. toujours le .droit de 
présenter un rapport de minorité. (M. Pïctet : « Il faut 
l'annoneer. ») Je l'ai annoncé. A la commission j'ai 
toujours fait dés réserves et j 'ai le droit de présenter mes 
arguments en faveur du projet de la minorité. J'en 
viens à ce projet. 

La majorité de la commission nous propose pour don­
ner satisfaction au peuple dé laisser s'écouter tes délaie 
référendaires pouir la deuxième partie dé la proposition. 
Elle n'atteint pas son but, puisqu'elle supprime les dé­
lais pour 450,000 francs et ne les conserve que pour 
le 50 % proposé par le Conseil administratif et qui 
ne représente pas même 250,000' francs. Pourquoi pré­
voir le référendum pour 2>50,00O fr. et le supprimer 
pour 450,000 fr. ? Il est de l'intérêt de la Ville d'accor­
der à son personnel la satisfaction! qu'il demande, et 
son vœu est le versement d'une somme fixe de 600 fr., 
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dont 300f fr. payables immédiatement et le .solde par 
100 fr. en octobre, novembre et décembre. La majorité 
est d'accord pour le versement immédiat de 300 fr., 
maie elle :ne se prononce pas pour le reste ; elle se ran­
gera •peut-être à la proposition du Conseil administratif 
ou peut-être à (notre proposition. Vous ne savez pas en­
core ce que vous voulez faire ; pourquoi ajourner encore 
la décision ? A ce sujet une lettre a été lue à la com­
mission mais dont le Conseil municipal n'a pas eu con­
naissance. Je vous demande la permission de la lire : 

Genève, le 9 septembre 1918. 

Monsieur le Président et Messieurs les Membres 
de la Commission chargée d'examiner la pro­
position du Conseil Administratif d'augmenter 
l'allocation de renchérissement de vie accordée 
au personnel de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président et Messieurs, 

Nous nous permettons de vous confirmer notre entretien 
verbal de vendredi 6 courant. 

Nous vous réitérons tous nos remerciements d'avoir bien 
voulu nous entendre. 

Nous aurions voulu pouvoir vous donner lecture delà corres­
pondance échangée entre le Conseil Administratif et notre Union. 
Nous n'avons pas voûta abuser de vos instants. Toutefois, il 
serait utile de jeter un coup d'oeil sur cette correspondance. 

Notre lettre première date du 17 juillet écoulé, voilà par 
conséquent bientôt deux mois. Le 3 août, nous confirmions 
notre demande en spécilant que nous demaniions «ne avance 



82 SÉANCE DO 10 SEPTEMBRE 1918 

immédiate de 300 francs. Le Conseil Administratif n'a. pas 
statué sur cette demande d'avance ; il a seulement avancé la 
date de la première séance du Conseil Municipal. Pourtant il 
était facile de faire cette avance sur nos salaires jusqu'à ce que 
le Conseil Municipal ait statué. Nous ne croyons pas qu'il se soit 
trouvé un seul conseiller qui fût disposé à en faire un reproche 
au Conseil Administratif. Toute notre correspondance renferme 
des faits précis qui peuvent être contrôlés facilement. Il est 
donc d'un intérêt capital de prendre connaissance de nos lettres 
et mémoires. 

Nous avions adressé à chaque groupement politique un 
mémoire dans lequel étaient relatées toutes nos démarches. 
Malheureusement, beaucoup de Conseillers municipaux n'en 
ont pas eu connaissance. 

Nous vous confirmons que nous avons demandé au Conseil 
Administratif d'allouer à tout le personnel de la Ville, une allo­
cation unique de 600 francs en plus de l'allocation votée en 
février dernier. Nous vous déclarons que nous maintenons ce 
chiffre en spécifiant mie avance immédiate de 300 francs. 

Ce chiffre unique vous paraît peut-être peu justifié parce que 
nous ne tenons pas compte des charges de famille. Selon notre 
proposition, le personnel de la Ville, indépendamment du 
chiffre ci-dessus fixé, resterait au bénéfice de l'arrêté du mois 
de février. Cet arrêté tient compte des charges de famille, par 
conséquent nous restons logiques avec nos revendications du 
début de cette année. Nous estimons que le chiffre fixé par 
nous est le minimum qui puisse être accordé au personnel de la 
Ville. La remarque qui vous a été faite par un de Messieurs les 
Conseillers présents à votre séance de vendredi, est juste. En 
effet un grand nombre d'employés doivent attendre plus de 10 
ans pour gagner 200 francs. Après 20 ans de service, beaucoup 
n'arrivent qu'à 220 francs. Nombre d'ouvriers, actuellement, 
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ne gagnent que 6 francs par jour sans compter l'allocation. De 
cette somme il faut déduire les retenues pour la caisse de 
retraite et l'assurance-accident. 

Nous maintenons nos affirmations relatives au coût de la vie 
dans la Suisse allemande. Nous possédons des renseignements, 
qui peuvent être très facilement contrôlés. Certaines denrées 
sont à l'heure actuelle 50 % meilleur marché dans beaucoup 
de villes de la Suisse allemande que chez nous. 

Il nous a été dit que les propositions faites par le Conseil 
Administratif étaient supérieures à celles des employés fédéraux. 
C'est là une erreur. Voyez à la page S du rapport du Conseil 
Administratif. Il est dit « un employé marié ayant un enfant, 
toucherait en septembre », etc., etc. Le Conseil Administratif a 
compté dans l'exemple donné la somme allouée en février. Au 
fédéral, les employés ont déjà touché 300 francs sans compter 
l'allocation votée en 1917 pour 1918. Si l'on fait la môme opé­
ration pour les employés de la Ville avec la proposition du 
Conseil Administratif, ceux-ci ne toucheront qu'à fin septembre 
290 francs. Il y aura par conséquent déjà un mois que les 
employés fédéraux auront touché 300 francs, nous vous le 
répétons indépendamment de l'allocation précédente, et leurs 
salaires sont plus importants que les nôtres. 

C'est avec confiance que nous attendons votre décision 
ayant l'assurance que nous avons fait de notre mieux pour arriver 
à une entente. 

Nous saisissons l'occasion, Monsieur le Président et Messieurs, 
pour vous donner l'assurance de notre haute considération. 

Pour le Comité de l'Union des employés 
de la Ville de Genève : 

M. MAILLABD, Secrétaire. 
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Les demandes des employés' ne sont nullement exa­
gérées, puisque la Confédération a déjà fait pour ses 
employés ce que mous _ dis cutané aujourd'hui. Le Con­
seil d'Etat est entré dans les mêmes vues pour ses 
2,600 fonctionnaires. Il prévoit une somme fixe de 5 
à 600 fr. plus 100 fr. par enfant, ce que mou® ne de­
mandons pas. Nous >ne réclamon» rien pour les- fonc­
tionnaires (mariés, ni pour les enfante puisque les char­
ges de famille ont déjà reçu satisfaction, en partie, par 
les allocations votées en février. 

Quand on nous dit à la commission qu'aui point de 
vue de la cherté de la vie 'nous sommes plus favorisés 
que dans la Suisse allemande, ce n'est pas exact. J'ai 
eu connaissance par un ami qui revient de Berne que les 
prix des denrées sur le marché, le kilo : 0 fr. 60 les 
haricots, 0 fr. 70 les pruneaux, 0 fr. 27 les pommes de 
terre, sont très inférieurs à -ceux que nous payons ici. 
Tout est plus cher chez nous. Les loyers mêmes sont 
meilleur marché là-bas qu'à Genève. Une circulaire a été 
récemment envoyée par mas régisseurs, annonçant une 
prochaine augmentation de loyer allant jusqu'à 100 fr. 

Inutile donc d'attendre plus longtemps. Chacun sait 
de quoi il retourne. 

On nous dit que ce sont les rentiers les: plus malheu­
reux. Peut-être, mais ils me produisent rien. Les tra­
vailleurs servent à quelque chose, tandis que les rentiers 
ne servent à rien. (M. Martin, rapporteur : « Ile servent 
à remplir la caisse. » Rires.) C'est évidemment un rôle 
social. Ils ne font que leur devoir. Aujourd'hui, l'insuffi­
sance des. salaires domine toute» les questions. Il n'est 
pas nécessaire d'attendre encore, comme le demande la 
eoimmiseion, et je vous propose d'adopter le projet 
d'arrêté suivant : 
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PROJET D'ARRETE 

Le Conseil municipal, 

Vu le renchérissement constant du eoût de la vie ; 
Sur la proposition de la minorité de la commission : 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. 

A titre d'allocation .supplémentaire pour l'ainnée 1918, 
une indemnité de 600 fr. sera allouée à tous les fonc­
tionnaires, employés et ouvriers réguliers ou surnu­
méraires de l'Administration de la Ville de Genève,,, 

Sur cette allocatiotn, une somme de 300 fr. sera pré­
levée et versée immédiatement aux intéressés. Le ver­
sement du solde de cette allocation supplémentaire sera 
réparti entre les mois d'octobre, de novembre et de dé­
cembre 1918. 

ART. 2. • ' , > • • 
Les employés et ouvriers temporaires ou ceux qui ne 

travaillent pas d'une manière régulière au service de la 
Ville recevront une indemnité qui tne pourra pas être 
réduite de plus de 40 %. de l'allocation. 

ART. 3, 
Les dispositions de l'arrêté du 8 .février 1918, à 

l'exclusion du 1e r alinéa de 'l'article 2, sont mainèeinues 
telles quelles, 

ART. 4. 
L'urgence est déclarée. 

* 7 5 m e ANNÉE 7 
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M. Martin, rapporteur. Quand, à la commission, nous 
avons examiné la question, mous .nous sommes convaincus 
que le système proposé par lia 'commission est celui qui 
arrive le plus rapidement au but que tous nous pour­
suivons. L'allocation fixe qui pourrait être remise im­
médiatement permettrait l'achat de quelques denrées 
dont l'acquisition est 'nécessaire. Quand nous avons 
commencé à discuter nous nous sommes trouvés en face 
de systèmes différents. Le premier était .-celui du Ooa> 
seil .administratif qui demande une allocation supplé­
mentaire de 50 %, avec effet rétroactif diès le 1er juil­
let sur les bases .adoptées en. février 1918, c'est-à-dire 
en tenant .compte des charges de famille, plue une al­
location fixe de 200' fr. pour faciliter les approvision­
nement®. 

D'autre part nous avions la proposition de M, Pons 
qui demande une somme fixe de 600 fr. sans tenir 
compte des charges de famille. 

C'est entre ces deux systèmes qu'il fallait (choisir. 
L'hésitation était possible, tous deux ayant des avanta­
ges et des im.eonvéniemts. Ce qui a paru certain, à la com­
mission, c'est qu'elle ne pouvait choisir tout de suite. 
Il faut une étude complète, un examen approfondi. II 
y a toutes sortes d'indications à vérifier en dehors de 
l'allocation fixe et la commission demande à examiner 
les faits. I l nous faut voir aussi si la 'situation finan­
cière de la Ville l'autorise à faire encore um sacrifice 
supplémentaire de 342,000 fr. en sus de ce qu'elle vou­
lait déjà proposer. Ce qui a décidé la commission à 
choisir le système qu'elle vous propose, c'est la compa­
rution de la délégation des fonctionnaires .de la Ville 
qui a été entendue dès la première séance. Il résulte de 
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cette entrevue, ainsi que de la lettre de l'Union des 
fonctionnaires1 à traitement fixe, qu'il est 'nécessaire 
d'intervenir d'ici à quelques jours si nous voulons que 
cela serve à quelque chose. Les employés ont raison 
quand ils nous disent que, au (mois de février dernier, 
noue 'Sommes arrivés trop tard à cause des délais référen­
daires. Une somme fixe de 2 à 300 francs permettra 
l'acquisition de pommes de terre et autres denrées néces­
saires à l'entrée de l'hiver. En* février dernier, l'allo­
cation a manqué son but. C'est pour cela que nous vous 
proposons l'urgence pour l'allocation fixe que la oom-' 
mission propose de porter à 3'0O francs. Pour le surplus, 
elle demande à examiner la question avec documents 
en mains. Les fonctionnaires toucheraient immédia­
tement l'allocation fixe. Pour le reste de l'allocation 
supplémentaire, il pourrait y avoir une discussion et 
même, s'il y a lieu, un troisième débat, Il serait fâcheux 
de soustraire cette partie-là au contrôle, de l'opinion 
publique. Je n'hésite pas à préférer le système du Con­
seil administratif, qui prévoit une allocation plus grande 
aux fonctioninaiires mariés et aux pèrets de famille 
qu'aux célibataires, de préférence au système de M. Pons 
qui me tient aucun compte des charges de famille. Je 
reste fidèle au système proposé par le Conseil adminis­
tratif. La commission estime n'avoir pas encore les ren­
seignements suffisants pour trancher la question. Les 
fonctionnaires1 reconnaîtront eux-mêmes que dans la 
pratique ils ont intérêt à ce que l'opinion' publique ait 
l'occasion de se manifester si elle le juge bon. Il serait 
dangereux pour eux de soustraire à son contrôle l'en­
semble dài projet, y compris l'allocation 'Supplémentaire. 
Ils risqueraient, au début de l'an prochain, de voir les 

76m 0 ANNÉE 7* 
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électeurs s'en prévaloir pour demander le référendum 
sur les propositions concernant les allocations d'ensemble 
pour l'exercice 1919. Au point de vue pratique, il y a 
intérêt à nous laisser le temps d'examiner le surplus 
et à ne voter ce soir que les 3'00 fr. d'allocation fixe. 
(Sur plusieurs bancs : « Très bien. ») 

M. Lachenal. Je tiens à expliquer mon attitude et 
à jeter un peu de lumière sur l'a confusion qui tend à 
s'établir à la suite du rapport de M, Martin. L'opinion 
exprimée par M. Martin n'a pas été acceptée à la com­
mission sans quelques réserves formulées par quelquesi-
uns de nos collègues. Je n'assistais pas à la fi>n de la 
séance et je ne me suis rallié aux conclusions du rap­
port de M. Martin qu'à la condition que ce rapport fût 
accepté par la commission; unanime et que la propo­
sition de M. Pons ne fût pas présentée. C'est pourquoi 
je n'ai aucun, scrupule à me rallier présentement à la 
proposition de M. Pons qui me semble plus simple, 
plus logique et tient compte de façon égale des vœux du 
personnel, (Bravos.) Sur un budget de plus de 15 mil­
lions qu'est-ce que 300,000 fr. de plus? -Si 'nous vo­
tons cette proposition, c'est une somme de 1,868,000 fr. 
au lieu dé l,52i&,000' fr. Noue ne pouvons pas contester 
le renchérissement de la vie, à Genève en particulier.. 
Nous ne pouvons pas nous baser sur ce qui se fait 
ailleurs, notre canton se trouvant dans une situation 
spéciale par suite de la fermeture des zones. C'est ce 
qui fait que la vie est plus chère et plus difficile à 
Genève qu'à Lausanne et à Zurich. Est-il bien néces­
saire avant de prendre une décision pour porter la somme 
à débourser de 1,5*25,000 fr. à 1,868,000 fr. de savoir si 
tous tes 'pourcentages concernant le renchérissement de 
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la vie sont bien exacte. 'Est-il bien nécessaire, en pré­
sence de la situation' actuelle 'de « picaillonaier » sur la 
question dé savoir s'il y a des employés touchant tous 
des salaires supérieurs à 200' fr. par mois ? Le gros 
publie mous' demande de voter une indemnité à nos 
fonctionnaires. Une augmentation, . ée ^l'indemnité, 
comme le demande iM'. Pons, 'ne bouleverserait pas notre 
budget et n'atteindrait en rien le crédit de la Ville 
de Genève. Nous pouvons adopter la solution la plus 
large. Nous serions à la veille die l'élection', j'aurais hésité 
de peur qu'on n'y voie ainsi urne façon de flatter les élec­
teurs, mais noue venons de nous présenter devant le 
corps électoral et ce scrupule n'est plus dé saison. D'ici à 
quatre ans, tout cela sera oublié. Si nous estimons que 
le peuple de Genève doit se prononcer, la clause d'ur­
gence ne doit pas être insérée; si vous l'insérez, il n'y 
a pas de raison de l'admettre pour la grosse somme et de 
la refuser pour la petite. IA mon avis, nous pouvons faire 
crédit au peuple de (Genève.et l'admettre pour l'ensem­
ble du projet. La demande ne une semble pas exagérée; 
nous pouvons parfaitement porter la somme de 1 'mil­
lion 500,000 fr. à 1,800,000 pour satisfaire aux néces­
sités de notre personnel. Je voue demande d'accepter 
la proposition de M. Bons. (M. Brun... « Sans avoir 
étudié la question ».) 

M. Sigg. Les deux opinions en présence ne sont pas 
aussi loin qu'il semble. Si vous voulez avoir la solution 
la plus simiple et la plus rapide, il faut adopter oeMe de 
la minorité. La- majorité propose une somme immé­
diate de 300 fr. et renvoie à la comniissian l'étude du 
surplus. Oir, M. Frédéric Martin' qui siège comme moi 
au 'Grand Conseil, sait fort bien que l'étude équivaut 
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souvent à un enterrement. Quand mû objet est renvoyé 
au Conseil d'Etat .pour examen, il n'est jamais repris. 
A mon avis, une étude nouvelle est inutile; elle a été 
faite par le iConseil administratif. Il a présenté toute 
une -série de projets votés le 21 décembre 1915, le 27 
octobre 1916, le 19 juin et le 12 octobre 1917 et le 
8 février 1918.. J'ai confiance dans le Conseil adminis­
tratif actuel comme dans celui qui l'a précédé et je 
sais que tous ces projets n'ont pas été présentés sans 
une étude préalable de sa part. Il suffirait donc de 
chercher dans les archives du Conseil administratif 
pour trouver tons les documents voulus. Aujourd'hui, 
la question est bien simple II suffit de comparer les 
frais dé la vie actuellement à ce qu'ils étaient avant 
la guerre. Les chiffres sont publiés trimestriellement 
par les Coopératives. Ils concernent le coût de la vie 
pour une famille normale, le mari, la femme et trois 
enfants. Là où cette famille dépensait 100 fr., elle doit 
débourser aujourd'hui ^08' à i210 fr. Cette seule étatisa 
tique suffit pour prouver que la somme demandée est 
nécessaire. Lorsque le Conseil administratif reprendra 
la question pour le budget de 1919, il pourra revenir aux 
principes de 1918, en en modifiant le taux et l'échelle. 
Je ne comprends pas l'opposition faite par M. Martin 
à cette proposition. 

Les statistiques prouvent que la vie est actuellement 
plus chère dans les grands centres, et la vie est au 
moine aussi chère à Genève que dans les autres villes 
suisses. Je sais ce que M. Pictet nous dira, et le tableau 
dont il fera état. Je reconnais que le» logements sont 
plus chers à Zurich et à Berne que chez nous, mais 
d'autre part, il y a aggravation, et la situation est 
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telle que nous devons donner satisfaction au personinel, 
en attendant de voir ce qu'il; y aura à faire pour 1919. 
Je sais que l'on m'objectera que l'on ine 'paie pas des 
impôt© aussi gros que dans la Suisse allemande. J 'ai 
été fonctionnaire — pas grassement payé d'ailleurs — 
de 18 à 52 ans. Si j'avais été à Berne ou à Zurich, 
j'aurais payé 6 1/2 %> de mon Salaire, tandis qu'aujour­
d'hui je ne paye guère que 42 fr.; je suis prêt à payer 
6 1/2 % si l'on' v e u t faire payer à tout le monde dans 
la même proportion. Si c'était le cas, on aurait vite 
trouvé les 342,000 fr. nécessaires et même plus d'iuax 
million. Comme l'a dit éloquamment M. Paul Lachenai, 
le Conseil (municipal peut se prononcer dès ce soir. 
La question des charges de famille n'est que secon­
daire; elle pourra être reprise pour 1919. Nous ferons de 
bonne besogne en votant dès aujourd'hui le projet de la 
minorité. 

M. Viret, conseiller administratif'. lue principe même 
d'une allocation m'a pas besoin de se discuter. Tout 
a renchéri. Il faut faire quelque chose en faveur de 
notre personnel: et je persiste à croire que la proposition 
du Conseil administratif se justifiait pleinement. Ce 
n'est pas au hasard, à brûle-pourpoint que cette pro­
position a été faite, mais après une étude sérieuse. 

Si nous examinons la situation fimameière de la Ville, 
nous voyons que cette situation, très normale jusqu'ici, 
s'est beaucoup modifiée. Les dépenses progressent de 
façon très rapide et les recettes diminuent. Il faut 
établir un équilibre supportable, n© pas trop tendre la 
corde.de crainte de la voir se casser. Pour cette année, 
le déficit prévu est de 2,700,000 fr. Ordinairement le 
déficit, prévu s'atténuait au cours de l'exercice, imais 
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oette année il faut prévoir qu'il répondra aux prévisions 
et il faut y ajouter une série de grosses dépenses non 
prévues, entre autres 245,000 f,r. pour la caisse de 
retraite en dehors du budget qui ne prévoyait que tes 
80,000 fr. environ que nous coûtait l'ancienne caisse. 
Le Conseil administratif a fait ©n février des pro­
positions d'allocation au personnel qui atteignent envi­
ron 850,000 fr. Aujourd'hui, l'augmentation proposée 
par la 'Commission les porte à 650,000 fr.. En addition­
nant cette somme avec le déficit prévu, 'nous arrivons à 
un déficit probable de 4,7'00>,0<X)> fr., «oit le 25 % du 
budget. C'est un chiffre qui fait réfléchir. 

Il me faut pas se faire d'illusions. Nous devrons dans 
la suite voter de cnouvelles allocations. Ces dépenses 
extraordinaires deviennent vite permanentes. 

Je regrette que la commission soit hostile au projet 
du Conseil administratif. Il était très bien étudié et 
tenait compte en même temps des circonstances et des 
charges de famille. Il serait considérablement injuste 
dé donner à tous la même somme de 600' fr., aux céliba­
taires de 21 ans et aux ipères de famille qui ont une 
femme et six enfants. Je suis d'avis de maintenir le 
même principe prévoyant les charges de famille. Il 
me paraît juste et équitable. 

La commission demande la clause d'urgence pour le 
seul projet qu'elle présente aujourd'hui. Je suis assez 
perplexe sur ce point; je crois que lé public m'aurait 
pas trouvé à redire si nous votions l'urgence sur l'en­
semble du projet primitif. 

M. Pictet, vice-président. Je ne comptais pas prendre 
la parole dans ce débat; mis j 'ai été plus au moins mis 
en demeure par M. Sigg. Il ise tourne toujours vers moi 
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quand on parle de rentiers. Je suis sous le coup d'une 
légende lancée par F a von-, celle d'après laquelle je 
serais né -sur un tas d'or; cela vient de ce que je suis né 
dans l'immeuble voisin, là même où se -trouve aujour­
d'hui la caisse die l'Etat. Je ne suis inullement le repré­
sentant- des rentiers. Noue sommes' -tous M les repré­
sentants de l'intérêt général. Or est-il de l'intérêt collec­
tif que les impôts soient très lourds ? La prospérité d'un 
Etat ou d'un canton est-elle liée à la lourdeur des 
impôts ? -Genève a été prospère précisément à cause 
de la légèreté des impôts, -mais aujourd'hui, mous ne 
méritons plus cet éloge ; 'nous sommes au rang des can­
tons les plus imposés. Qui est-ce qui paie les impôts ? 
Est-ce ceux qui les sortent de leur poche ? Oui, mais 
ils retombent SUT la collectivité, sur ceux qui n-e pour­
ront pas « repasser le paquet », et cela est vrai pour les 
impôts directs comme pour les indirects. I i faut que 
la population* ouvrière genevoise, qui est intelligente, 
arrive à comprendre qu'en prenant là où il y a, elle fait 
une opération, illusoire. iCe-ux qui paient en définitive, 
c'est la classe ouvrière. I l ne fa-ut pas croire que la for­
tune soit inépuisable. Ainsi, vous allez trop loin, car les 
contribuables de la Ville peuvent échapper; nous ne 
sommes pas sous le régime de la fusion et il est facile 
d'échapper aux impôts 'municipaux en allant se loger 
dans la banlieue. Qu'arrivera-t-il alors ? Au lieu de 
diminuer les tarif® des services industriels, comme vous, 
l'avez demandé, il faudra les augmenter, ce qui contri­
buera encore au renchérissement de la vie. L'augmenta­
tion que vousi demandez augmentera le renchérisse­
ment. 

Pour en revenir an projet, je tiens à féliciter M. Mar-
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tin pour l'admirable clarté de son rapport. Il a d'avance 
répond» à tout ce qui a été dit. Il y a une dépense que 
nous ne pouvons pas esquiver et que nous acceptons 
tous, c'est celle de i'allocationi fixe. Nous donnions sus-
ce point pleine satisfaction aux fonctionnaires en por­
tant à 300- fr. l'allocation fixe pour approvisionnements. 
Il ne peut nous être fait aucun reproche sur ce point; 
nous répondons complètement à la demande qu'ils mous 
ont faite dans leur pétition : 300 fr., immédiatement, 
pour acheter des provisions. Pour le surplus, la com­
mission demande du temps; le Conseil administratif 
présente un moyen; des membres de la commission en 
présentent d'autres. Il faut les étudier. 

Il a été présenté à ce sujet des statistiques qui man­
quent de toute base scientifique. Ainsi M. Pons a pré­
tende que les petits loyers avaient augmenté à Genève 
comme à Berne ou à Zurich. Or le rapport de M. Kuhne 
oomipare le prix des loyers en 1916, 1917 et 1918, et je 
regrette que ses fonctions de 'Mémorialiste ne lui per­
mettent pas dé nous donner son avis. Il prouve, chiffres 
en mains, que les petits loyers ont diminué et que les 
gros ont* augmenté. On ne peut accepter toutes les affir­
mations qu'on lance audiaeieusement dans la discussion 
sans les examiner. La commission, demande pour cela 
le temps nécessaire. Il faut voir si, comme le demande 
M. Viret, nous voulons tenir compte des charges de 
famille. Pour moi, cela me paraît d'élémentaire équité. 

Si j 'ai félicité .M. Martin pour la clarté de son rap­
port, je ne peux pas faire le même compliment à M. Paul 
Lachenal. Son exposé était difficile à suivre. La commis­
sion! avait adopté à l'unanimité le compromis de M. Mar­
tin en convenant que M. Pons ne reprendrait pas sa 
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proposition. M. Pons la reprend et alors M. Lachenal 
déclare qu'il n'est plus pour le compromis, se range der­
rière M. Pons, qui l'a violé, et ajoute qu'il n'a pas 
asisté à la fin de la séance de la commission. (Protes­
tation de M. Lachenal : « Je suis parti avant le vote. ») 
C'était son devoir de rester jusqu'à la fin de la séance. 
(M. Lachenal. « Je n'ai aucune observation à recevoir de 
vous. Vous n'assistez pas toujours aux séances de com­
mission. ») Je vous demande pardon, j'assiste aux séan­
ces jusqu'au bout. (M. Lachenal. « J'ai le droit de par­
tir avant la fin. Je m'expliquerai. ») Ce sera bien néces­
saire. 

M. le Président. iM. Lachenal a la parole pour un fait 
personnel. 

M. Lachenal. Je ne puis pas me laisser reprocher 
comme quelque chose de grave d'avoir abandonné une 
commission avant la fin de la séance. J'avaisi un devoir 
plus' urgent et je m'ai pu assister au vote, oe qui a été 
aussi le cas d'un de mas collègues. En présence du rap­
port de M. Martini, j ' a i fait mes réserves sur ses conclu­
sion®. MM,. Pons et Oltraniarejpjourraien't en témoigner. 
Je n'ai pas été habitué dan® oe conseil à être l'objet 
d'attaques aussi personnelles. J'espère que le Conseil 
municipai se ralliera à la solution1 que propose la minio-
irité. 

M. Martin, rapporteur. Comme rapporteur, je peux 
ajouter que .M'. Lachenal est parti avant la fin de la 
première séance et- qu'il n'a pu entendre le rapport. (M. 
Lachenal. « Je l'ai lu. ») Ce n'est donc pas très extraor­
dinaire que ses explications ne soient pas claires. Je 
reconnais d'ailleurs qu'il a fait des réserves. 
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Cela dlit, je répondrai deux, mots à M. 'Sigg, Il a laissé 
entendre que le renvoi aurait pour résultat d'enterrer la 
question. Nullement. La commission est décidée à 
poursuivre rapidement son étude. Elle est déjà convo­
quée éventuellement pour, la semaine (prochaine afin de 
faire son choix entre les deux systèmes. M. Viret nous 
a dit que le Conseil administratif tenait à ce que 
nous maintenions le système qui tient compte des char­
ges de famille. C'est une question à discuter à fond, 
quoi qu'en pensent MM. Lachenal et Jonneret. Il en est 
de 'même de la question diu référendum. La commission 
ne pourrait pas suspendre l'action du référendum pour 
la somme globale de 600 fr. par employé. Nous ne 
pourrions pas le faire. Il faut penser aux conséquences 
que cette décision pourrait avoir pour les allocations de 

. 1919. Qui nous dit qu'il n'y aurait pas alors un mouve­
ment populaire contre toute allocation supplémentaire 
aux fonctionnaires et que tout serait balayé. Il serait 
préférable de ne pas exposer le Conseil municipal à cette 
possibilité. 

La commission aura aussi à examiner si elle veut 
s'en tenir aux propositions du 'Conseil administratif con­
cernant les allocations en respectant le principe des 
charges de famille. En portant l'allocation fixe die 200 
à 300 fr., c'est urne dépense supplémentaire de 150',000 
francs que nous votons. La commission est d'accord 
pour augmenter de 50 % les allocations antérieures 
votées en février 1918. Dans sa grande'majorité, la com­
mission s'est préoccupée de donner dans la mesure du 
possible 'Satisfaction au personnel. 

M. le Président. Nous procéderons de la manière 
suivante pour le vote : Je mettrai aux voix la proposi-
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tirai de la minorité. (Plusieurs voix. « A l'appel nomi­
nal. ») 

M. Martin, rapporteur. On pourrait voter sur la ques­
tion des -chiffres 3i00 fr. ou 600' £r. 

M. le Président. Dans ce eas-lè, la proposition de la 
minorité serait considérée comme un amendement. 

(M. Pictet, vice-président. Il serait plus simple de 
poser la question sous forme de passage au second débat 
sur la proposition' de'la majorité de la commission.. 

M. le Président. Si le 'Conseil ne s'y oppose pas, je 
poserai la question comme suit : Voulez-vous passer au 
second! débat sur la proposition de la majorité de la 
commission ? (Adopté.) 

Le vote aura lieu à l'appel nominal qui est demandé 
par plus de cinq membres. Ceux qui acceptent le pas­
sage au second débat sur la proposition de la majorité 
de la commission répondront oui, ceux qui la repous­
sent voteront non. 

Ont voté oui : MM. Boissonnae, Bonna, Bouvard, 
Brun, Dégerine, A. D.ufaux, Florinet-ti, Foilpius, Henny, 
F. Martin, Martin-Du Pam, Naef, Oltramare, Pictet, 
Bamu, Stœssel, Thomas, Ubter, Viret. Total 19-. 

Ont voté non : IMiM. Dérouand, F. Dufaux, Gireub, 
Heimgartner, Hostettler, Joray, Lachenal, Mallet, Per­
ret, Pons, Renaud, Sigg, Taponnier. Total 13. 

M. Jaoeoud présidait. 
Bar 19 voix contre 13, le passage au second débat est 

voté. 
Article premier adopté. 

M. Martin, rapporteur. iNous avons repris l'adjonc­
tion qui se trouve à l'arrêté de février 191&. 
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M. Joray. Je propose l'amendement additionnel sui­
vant : 

« Toutefois, la réduction! de l'indemnité de 300 fr. 
ne pourra pas* être supérieure au ,40 %,. 

Il y a des employés, pères de faimille, qui me sont pas 
occupés tout le temps par l'administration* et qui ne 
touchent que 120 fr. ou 160 fr.; c'est le cas des allu­
meurs dé gaz, dont il a été question dan® une pétition 
qui vous a été lue. Je voudrais que ces employés ne 
voient pas deur indemnité diminuée par une 'réduction 
trop forte, 

M. Oltramare, président du Conseil administratif. Le 
Conseil administratif se rallie à cette proposition. 

M. Pictet. Il s'agit 'bien seulement de l'allocation 
de 300 fr. 

M. Joray. C'est bien ce que j'entends. 
L'amendement est adlopté, ainsi que l'article ainsi 

amendé. 
L'article 3 est adopté. 
Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est 

voté dans son ensemble et déclaré définitif. 

M. Martin, rapporteur. I l est bien entendu que la 
commission reste constituée et qu'elle vous présentera 
un nouveau! projet. 

M. Sigg. Il convient maintenant de décider que les 
lettres qui noue ont été lues seront renvoyées à la com­
mission. Le cas des. retraités qui ne touchent que 65 fr. 
qui ne valent plus que 38' fr 50 aujourd'hui, sera exa­
miné par la commissiont. 

Adopté, 
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Deuxième objet à l'ordre du jour 

Rapportde la Commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif pour l'ouverture d'un crédit en 
vue de divers aménagements au Parc 
de la Grange. 

M. Naef, au nom' dé la commission, donne lecture 
du rapport et du projet d'arrêté suivant : 

Messieurs les 'Conseillers, 

La commission désignée pour préaviser sur la propo­
sition du (Conseil administratif pour l'ouverture d'un 
crédit -en vue de divers aménagements au Parc de la 
Grange, vous propose d'adopter l'arrêté qui vous a été 
soumis et de voter la somme de 43,000 fr. prévue pour 
l'exécution des travaux dont il s'agit. 

A cette occasion, 'Monsieur le Conseiller administratif 
délégué aux Travaux nous a renouvelé son intention 
de suivre par étapes aux aménagements reconnus néces­
saires pour rendre le Parc de la 'Grange propre à sa 
nouvelle destination. 

Outre certains travaux urgents déjà (ordonnancés 
dans la précédente 'session du Conseil (municipal, il 
importe aujourd'hui de créer des latrines et urinoirs, 
d'installer une loge pour le concierge et une salle pour 
les gardiens. Enfin d'amener mie colonne d'eau potable 
à la loge côté lac. 
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En ce qui -concerne ce dernier point, les travaux ont 
dft être entrepris immédiatement. En effet, cette loge 
n'était alimentée que par une source dont «l'eau s'est 
trouvée contaminée, ce qui est idiu reste le cas de la 
plupart des sources de la banlieue, dont le Service 
d'Hygiène ordonne siUccesisivement l'abandon. La colonne 
longe le quai et a été établie le plus économiquement 
possible suivant le parcours le plus rationnel. Quant 
aux W.-'C. et urinoirs, ils sont prévus, ainsi que la «salle 
des gardiens et la loge du concierge, dans le corps des 
dépendances ouest, au «bas de l'avenue partant de la 
route de Frontenex et aboutissant aux bâtiments. 

C'est grâce au fait que l'on peut utiliser cette cons­
truction «pour ces destinations nouvelles, que la somme 
devisée «pour ces travaux .n'est pas paie élevée (32,500 fr. 
plus imprévu). Ces installations ne peuvent être iniieux 
placées étant facilement' accessibles au public et «permet­
tant au concierge et aux gardiens une «surveillance effi­
cace par la «position centrale dlu bâtiment «et «sa proximité 
de la maison de maîtres. 

Ils ont en «outre cet avantage d'être suffisament mas­
qués «piar les arbres et les bosquets existants. Les «devis 
établis permettent de suivre immédiatement à la sou­
mission des travaux prévus. 

Nous vous proposons en conséquence «de voter l'ar­
rêté «suivant : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Sur la proposition' du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit 
de 43,000 fr. en vue de l'exécution des travaux sui­
vants à effectuer au Paire die la 'Grange : Aménagement 
de latrines et urinoirs, d'un local pour les gardes du 
parc, d'un appartement pour le concierge de la villa 
et établissement d'une colonne d'eau potable. 

ART. 2. 
Cette dépense sera portée au compte : « Immeubles 

non productifs de revenue », 

ART. 3. 
Il sera provisoirement pourvu à ces dépenses au 

moyen, de reseription® à émettre au nom de la Ville de 
Genève jusqu'à concurrence die la. somme de 43,000 fr. 

ART. 4. 
Le Conseil d'Etat est prié de bien vouloir présenter 

au Grand 'Conseil, en temps opportun, un. projet de loi 
autorisant cette émission de irescriptions. 

M. le Président. Ce rapport n'ayant été entendu que 
de quelques •conseillers vu le bruit, je vous propose de 
renvoyer là discussion jusque après son impression. 
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Cette proposition est adoptée. 

Troisième objet à l'ordre du jour 

Rapport de la Commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif pour être autorisé à faire dé­
molir un petit bâtiment situé dans la 
Promenade du Lac. 

M. Brun. Vous m'excuserez de faire un court rapport 
verbal, la séance de la loomimissioni n'ayant eu lieu que 
cet après-midi. La commission a examiné la proposition 
du Conseil administratif comportant la démolition du 
petit bâtiment du Jardin Anglais qui servait autrefois 
d'octroi. Comme le disait le rapport du Conseil adminis­
tratif, ce .bâtiment est tout à fait inutile. Depuis 1908, 
il ne rapporte plus rien, à la Ville et ara point de vue 
esthétique, il gâte la promenade. Il servait de logement 
au concierge, qui va être logé dans le bâtiment du relief 
du Mont-Blanc. La commission s'est donc rangée à 
l'avis du Conseil administratif. Il est possible que la 
Ville puisse tirer parti 'des matériaux et reconstruire 
le .bâtiment au Parc de la iGirange comme loge de con­
cierge, mais la commission- recommande au- Conseil 
administratif die bien examiner «'il en vaut la peine et 
si la valeur des matériaux permet ce transfert. Elle 
recommande aussi un examen attentif de l'aménage­
ment de la promenade après démolition du bâtiment. 
Elle vous propose l'adoption de l'arrêté suivant : 
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PROJET D'ARRETE 

Le Conseil municipal, 
Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil administratif est autorisé à fa-ire démo­
lir le petit bâtiment situé à l'extrémité est de la Prome­
nade du Lac, ayant servi, en dernier lieu, de logement 
au garde de la (promenade. 

ART. 2. 
L'emplacement, après la démolition, sera .nivelé, amé­

nagé et demeurera partie intégrante de la promenade. 
La discussion est ouverte en premier débat. 
M. Fulpius. Je ne fais pas de .rapport de minorité, 

mais je regrette qu'il continue à y avoir des cloisons 
étanehes entre les divers dicastères du .Conseil adminis­
tratif. J'ai demandé à M. Viret si le iConseil adminis­
tratif avait étudié la rééddfication à la Orange du bâti­
ment à démolir; il m'a dit .n'en ;rien savoir et par contre 
le diioastère des travaux n'était pas au courant de l'amé­
nagement futur de la promenade du Jardin Anglais qui 
est plus compliqué qu'on ne le croit, car il comporterait 
le déplacement des entrées sur le quai avec portail cen­
tral en face de la rue d'Italie. M. Viret n'est pas au 
courant du iprojet de 1a eomimiseioni des travaux. Les 
mêmes errements continuent dams ce domaine entre lés 
divers déparements. 
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M. Oltramare, président du Conseil administratif. Il 
n'y a aucune paroi étamehe au Conseil administratif. 
J 'ai demandé à M. Viret de faire l'étude relative au-
servioe des promenades et. de l'aménagement du lieu, où 
se trouve le petit bâtiment à démolir. Nous mou® som­
mes parfaitement bien entendius. Si le Conseil municipal 
est d'aooord pour démolir, nous verrons si nous pouvons 
utiliser les matériaux pour le parc de la 'Girange ou s'il 
est préférable de vendre les démolitions. Il faut savoir 
si l'on veut démolir avant d'examiner l'aménagement. 
La commission des travaux a un projet d'aménagement 
tout prêt pour cet endroit. 

M. Pictet, vice-président. Je partage l'opinion de iîL, 
Fulpiue. lai démolition'comporte l'étude des "nouveaux 
plans et le Conseil m'unieipal peut se demander pour­
quoi l'aménagement ne nous est pas, présenté en même 
temps: Les deux choses sont liées. 

M. Viret, conseiller administratif. Nous demandons 
avant tout la démolition du bâtiment. (M. Pictet, vice-
président. « Il faut savoir ce qu'on mettra à la place. ») 
La promenade sera légèrement agrandie et c'est tout. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 
sans discussion les deux articles du projet.. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est 
voté dans son ensemble et déclaré définitif. 

M. le Président. Je remercie le rapporteur et les 
membres d é j à commission et je déclare celle-ci dis­
soute. 

La séance' est levée à 10 h. 10. . 

L'Editeur responsable: 

E. KUHKTE. • 

Genève — Imp. Albert Kundig. 
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gartner, Henny, Hostettler, Jaccoud, Jonneret, Joray, 
Lachenal, Mallet, Martin, Martin-du Pan, Naef, Oltra-
mare, Perret, Pictet, Pons, Ramu, Régamey, Renaud, 
Stœssel, Taponnier, Thomas, Uhler, Viret. 

Absents : MM. Birraux (exe), Bouvard (exe), Perre-
noud, Sigg (exe). 

La séance est ouverte à 8 h. 15 dans la salle du Grand 
Conseil. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
approuvé. 

MM. Birraux, Bouvard, Sigg font excuser leur absence. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Discussion sur le rapport de la Commis­
sion chargée d'examiner la proposition 
du Conseil administratif pour l'ouver­
ture d'un crédit en vue de divers amé­
nagements au Parc de la Grange. 

M. Naef, rapporteur, prend place au bureau. 
La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de passer en second débat et vote 

sans discussion les quatre articles du projet d'arrêté. 
Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est 

voté dans son ensemble et déclaré définitif comme suit : 
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AURKTÉ 

Le Conseil municipal, 
Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert au Conseil administratif un. crédit 
de 43,000 fr. en vue de d'exécution, des. travaux sui­
vante à effectuer au Parc de te Grange : Aménagement 
de latrines et urinoirs, d'un local pour les gardes du 
parc, d'un appartement pour te concierge de la villa 
et établissement d'une colonne d'eau potable. 

ART. 2-. 
Cette dépense sera portée au compte : « Immeubles 

non. prodiuctifs de revenue. » 

ART. 3. 
Il sera provisoiremenit pourvu à ces dépenses au 

moyen de rescriptione à émettre au nom de la Ville de 
Genève jusqu'à •concurrence de la somme de 43,000 fr. < 

ART. 4. 
Le Conseil d'Etat estprié de bien vouloir présenter 

au Grand Conseil, en. temps opportun, un projet de loi 
dutbrisaaiit .cette émission de reseriptdlons. 

M. le Président. Je remercié le rapporteur et les mem­
bres de la commission et je déclare celle-ci dissoute. 
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Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Rapport complémentaire de la Commis­
sion chargée d'examiner la proposition 
du Conseil administratif pour une aug­
mentation de l'allocation de renchéris­
sement de la vie en 1918. 

M. le Président. Il y a deux rapports. M. Pons, au 
nom de la majorité et M. F. Martin, au nom de la 
minorité. 

M. Pons, au nom de la commission donne lecture du 
rapport et du projet d'arrêté suivants : * 

Messieurs les Conseillers, 

Lorsque le Conseil municipal vota, le 10 septembre 
dernier, le versement immédiat au personnel de la Ville, 
d'une allocation de 300 fr., dans l'intention d'atténuer 
quelque peu le renchérissement constant du coût de la 
vie, il fut convenu que votre commission ne devait pas 
considérer sa mission comme terminée et qu'au con­
traire elle devait examiner le reste de la proposition du 
Conseil administratif ou venir devant vous avec une 
autre proposition. 

Depuis la dernière séance dû Conseil municipal, la 
commission s'est réunie deux fois. Elle a examiné les 
différentes propositions qui lui ont été soumises : 

1. Proposition d'allouer une seconde indemnité de 
300 fr., qui serait versée : la moitié le Ie? novembre et 
le solde le 1er décembre 1918. 
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2. Proposition du Conseil administratif : augmenta­
tion de 50 % de l'allocation votée le 8 février 1918. 

3. Propositions d'augmentation du 75 % et du 100 % 
de la même allocation. 

Par 5 voix contre 4, votre commission s'est prononcée 
en faveur de la première proposition, dont nous vous 
soumettons ci-après le texte : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Vu le renchérissement du coût de la vie, 
Sur la proposition de la commission des allocations, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER 

Indépendamment des dispositions des arrêtés du 8 
février et du 10 septembre 1918, qui restent maintenues 
telles quelles, une deuxième allocation supplémentaire 
de 300 fr. sera payée pour l'année 1918 à tous les fonc­
tionnaires, employés et ouvriers réguliers de la Ville 
des Genève. 

ART. 2. 
Les employés et ouvriers surnuméraires, temporaires 

ou ceux qui ne travaillent pas d'une manière régulière 
au service de la Ville, recevront une nouvelle indemnité 
qui sera calculée d'après les bases de l'article 2 de l'ar­
rêté du 10 septembre 1918. 

ART. 3. 
Cette nouvelle allocation sera payée aux intéressés en 
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deux versements, soit le 1er novembre et le 1er décem­
bre 1918. 

La minorité de la commission s'est déclarée opposée 
à notre proposition parce que, soutient-elle, il n'est pas 
tenu compte des charges de famille. 

Rappelons, sur ce point, que l'arrêté du 8 février 1918 
donne satisfaction aux employés mariés avec ou sans 
enfants. Cet arrêté ayant prévu la répartition de l'allo­
cation sur la base des charges de famille, il a paru 
logique à la majorité de la commission d'accorder cette 
fois-ci une nouvelle allocation uniforme à tous les em­
ployés et ouvriers, sans distinction. C'est d'ailleurs à la 
demande réitérée de l'Union des employés de la Ville 
et de la Ligue du personnel à traitement fixe que la 
proposition de l'allocation unique de 600 fr., dont 300 
francs versés immédiatement avait été présentée, d'a­
bord au Conseil administratif, au commencement de 
juiljet dernier, puis à la commission, et enfin à la séance 
du 10 septembre du Conseil municipal, qui la repoussa. 

Le système du pourcentage — toujours arbitraire — 
proposé par le Conseil administratif, a le gros inconvé­
nient d'être moins généreux que notre proposition à 
l'égard des célibataires. Ainsi le 50 % leur alloue 105 fr. 
au lieu des 300 fr. que nous proposons. Le 75 % donne 
155 fr. et le 100 %, 210 fr. Pour l'année 1918, les calculs 
accusent pour les célibataires : 

Proposition des 300 fr. = 1020 fr. d'allocation 
» du 50 % = 825 » » 
» du 75 % == 875 >» » 
» du 100 % = . 930 » 

tandis que la Confédération leur a versé jusqu'à 1,200 
francs et que l'Etat versera probablement la même 
somme. 
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La cherté des vivres, des vêtements, des loyers, atteint 
aussi bien les célibataires que les employés mariés. 
Alors que les salaires ou les traitements ont augmenté 
péniblement du 10 %, du 15 % et tout au plus du 25 %, 
les denrées alimentaires indispensables ont augmenté 
d'abord du 35 %, et à ce jour, d'après les statistiques 
officielles, elles atteignent le 265 %. 

Le blanchissage a fait une hausse de 100 %. 
Les locataires reçoivent depuis quelque temps dés avis 

d'augmentation du prix de leurs loyers. Et à ce propos, 
rappelons que les régisseurs visent tout particulièrement 
les employés à traitement fixe. 

L'Union des employés de la Ville, tout en étant très 
reconnaissante aux autorités municipales d'avoir fait 
payer la dernière allocation immédiatement au person­
nel, sollicite une fois de plus le versement d'une nou­
velle et dernière allocation de 300 fr. pour 1918, indem­
nité qui viendra renforcer l'allocation mensuelle dont 
la commission unanime a reconnu l'insuffisance. 

Nous avons la conviction que vous partagerez cette 
manière de voir, et que vous tiendrez à satisfaire les 
collaborateurs des divers services de la Ville. Il est" abso­
lument nécessaire d'empêcher nos employés et ouvriers 
de terminer l'année courante avec des dettes. A l'ap­
proche de l'hiver, nous avons le devoir de songer au sort 
qui est réservé aux travailleurs. 

Aussi, Messieurs les Conseillers, vient-elle vous recom­
mander de faire le geste qu'ont fait déjà la Confédéra­
tion et la plupart des cantons suisses. Notre personnel 
municipal a des besoins pressants. Nous vous invitons 
donc à adopter l'arrêté que vous présente la majorité 
de votre commission. 
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M. F. Martin, au. nom de la minorité de la commission, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conseillers, 

Dans votre séance du 10 septembre, vous avez décidé 
à la majorité de 19 voix contre 13, de scinder en deux 
la proposition du Conseil administratif tendant à l'aug­
mentation des allocations de renchérissement de la vie, 
et d'accorder de suite avec la clause d'urgence, à tous les 
fonctionnaires et ouvriers réguliers de l'Administration 
municipale une allocation fixe de 300 francs. 

Nous n'avons pas besoin de vous rappeler les raisons 
qui ont guidé votre décision; il nous suffira de vous 
renvoyer à notre premier rapport et à la discussion qui 
a suivi. 

A la suite de votre vote et conformément à l'engage­
ment que nous avons pris, la commission s'est mise à 
l'œuvre pour examiner de quelle manière il fallait com­
pléter l'allocation supplémentaire de 300 francs. 

Deux systèmes s'offraient à nous. 
a) Celui préconisé par la proposition de M. Pons et 

qui tendait à accorder une nouvelle allocation fixe de 
300 fr. Les fonctionnaires et ouvriers recevraient donc, 
en dehors des allocations accordées par l'arrêté du 8 
février 1918, 600 fr. C'est ce système qui a rencontré 
l'approbation de la majorité de la commission. 

b) Celui proposé par le Conseil administratif et qui 
consiste à augmenter les allocations accordées au per­
sonnel en conservant la distinction entre employés céli­
bataires et mariés et en tenant compte du nombre des 
enfants. Nous vous indiquons plus loin le chiffre que 
représentent les allocations basées sur ce système. Ce 
système est resté en minorité au sein de la commission. 
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Disons cependant de suite, qu'un de nos collègues de 
la minorité a déclaré à la commission vouloir proposer 
que les allocations soient majorées de 75 % au lieu de 
50 %. 

Au nom de cette minorité, nous croyons devoir repren­
dre la proposition du Conseil • administratif, que ce 
corps, par l'organe de son président, nous a déclaré 
vouloir maintenir. . 

Examinons tout d'abord la portée financière des dif­
férents projets en présence : 

I. Proposition de la majorité de la commission. 
1. Dépense occasionnée par l'allocation du 

8 février 1818 . 968,513.40 
2. Allocation fixe de 300 fr. par employé, 

votée le 10 septembre 1918 . . . . 477,300.— 
3. Seconde allocation de 300 francs . . . 477,300.— 

1,923,11310 

IL Proposition du Conseil administratif (augmenta­
tion de 50 %). 
1. Dépense occasionnée par l'allocation du 

8 février 1918 968,513.40 
2. Allocation fixe de 300 fr 477,300.— 
3. Augmentation de 50 % pendant six mois 242,128.20 

1,687,941.60 
III. Augmentation de 75 %. 

1. Dépense occasionnée par l'allocation du 
8 février 1918 . , • • • • 968,513.40 

2. Allocation fixe de 300 fr 477,300.— 
3* Augmentation de 75 % 363,192.— 

1,809,005.40. 

De la comparaison de ces chiffres il résulte que la 
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proposition de la majorité de la commission occasion­
nera pour la Ville une dépense supérieure de fr. 235,271.80 
à celle du Conseil administratif. 

Si au lieu d'augmenter les allocations de 50 %, on les 
augmente de 75 %, le projet de la majorité entraîne 
encore une dépense supérieure de 114,108 francs. 

Nous n'avons pas besoin d'insister sur ces -chiffres 
et de revenir sur les considérations que nous avons fait 
valoir dans notre premier rapport, tirées de la situation 
financière de la Ville. 

Mais nous estimons que la question financière n'est 
pas la seule que /nous devons envisager. Pour nous, il 
s'agit d'une question d'un ordre plus élevé, celle de 
savoir de quelle façon l'allocation supplémentaire que 
nous sommes tous d'avis d'accorder sera répartie le 
plus judicieusement possible. 

A cet égard, nous n'avons aucune hésitation. Il faut 
sans contestation possible tenir compte des charges de 
famille. Il ne s'agit pas, en effet, — il convient de le 
rappeler — d'une augmentation du traitement de base 
qui justifierait une uniformité dans la répartition. 

Il s'agit d'une allocation basée sur le renchérissement 
constant de la vie, causé par des circonstances qui peu­
vent se modifier, et qui a pour but d'aider nos fonc­
tionnaires à passer la crise qui nous frappe tous plus 
ou moins. Et dl est évident que ceux qui sont le plus 
frappés dans la crise actuelle sont ceux qui ont des 
charges de famille. L'obligation d'alimenter un ménage, 
d'entretenir des enfants, ou d'aider de vieux parents, 
est donc un facteur dont il ne convient pas de faire 
table rase lorsqu'il s'agit d'accorder des allocations. 

Si, lors de notre premier arrêté, nous avons accorde 
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une allocation fixe, pour parer au plus pressé, c'est une 
raison de plus pour nous de rester fidèles aux principes 
qui ont guidé le Conseil administratif et le Conseil 
municipal lors du vote de l'arrêté du 8 février. 

Nous maintenons donc en principe le système du Con­
seil administratif et nous vous proposons d'accepter 
jles articles 1, 2 et 4 du projet primitif. 

Pour nous faire une idée du montant de l'allocation 
supplémentaire accordée aux employés, nous pouvons 
nous reporter aux chiffres suivants : 

Aux termes de l'arrêté du 8 février 1918, un employé 
célibataire ou veuf sans enfant touche 35 fr. par mois. 
En ajoutant le 50 %, il touchera 17 fr. 50, soit pour 
6 mois 105 francs. 

Un employé marié, ou célibataire ayant des parents à 
sa charge touche 35 fr. -f- 15 = 50 ; il touchera 25 fr., 
soit 150 fr. pour 6 mois. 

En tenant compte des enfants : 

Allocation Allocation supplémentaire de 60 °/o 

1 enfant 60 Fr. 30 Fr. soit pour 6 mois 180 Fr. 
2 enfants 60 » 35 » » » » 210 » 
3 » 80 » 40 » - »" » » 240, » 
4 » 90 » 45 » » » » 270 » 

Si l'on accorde des augmentations de 75 % on a : 

Allocation Allocation supplémentaire 

1 empl. célib. ou veuf sans enf. 35 25,25 soit p. 6 m. 157,50 
1 » marié sans enfant 50 57,50 » » 225 
1 » » 1 » 60 45 » » 270 
1 » » 2 » 70 52,50 » » 315 
1 » » 3 » 80 60 » » 360 
1 » » 4 » 90 67;50 » » 405 
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En tenant compte de toute l'année 1918 on obtient le 
résultat suivant : 
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Ces chiffres prouvent donc éloquemment que la 
Ville de Genève est disposée à faire ce qu'il faut pour 
ses fonctionnaires et ouvriers, mais qu'elle entend répar­
tir ses allocations non pas uniformément mais en 
tenant compte des charges de famille qui aggravent 
considérablement la situation de bon nombre d'entre 
eux. 

Nous vous proposons donc, Messieurs les Conseillers, 
de ne pas entrer en matière sur le projet proposé par 
la majorité de la commission, mais d'accepter la pro­
position du Conseil administratif comme suit : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Vu le renchérissement de la vie, 
Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

(ARTICLE PREMIER 

A partir du 1er juillet 1918, les allocations prévues par 
l'article premier de l'arrêté du Conseil municipal du 
8 février 1918 sont augmentées de 50 %. 

ART. 2. 
Une allocation unique de 15 fr. par mois est allouée 

à partir de la même date aux fonctionnaires, employés 
et ouvriers réguliers, ayant un ou plusieurs parents à 
leur charge (père et mère). 
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ART. 3. 
Les articles 2, 3, 4 et 5 de l'arrêté du Conseil muni­

cipal du 8 février 1918 demeurent en vigueur. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

M. Oltramare, président du Conseil administratif. Le 
Conseil municipal a renvoyé à la commission une péti­
tion de deux pensionnés de la Ville au nom des retrai­
tés de l'Administration municipale. La commission a 
examiné cette réclamation et n'a pas pris de décision. 
Elle a renvoyé la pétition au Conseil adminisitratif qui 
en a délibéré et qui vous propose d'ajouter à l'arrêté 
proposé par la minorité l'article suivant : 

n Art. 4. — Il sera accordé à tous les pensionnés de 
l'Administration pour 1918 une allocation totale de 300 
francs. » Les pensionnés ont déjà reçu à bien plaire des 
allocations insuffisantes et que nous vous prions de por­
ter à 300 fr. au total, selon le texte que je vous ai sou­
mis. 

Le Conseil décide de passer en second débat. 

M. Florinetti. A la commission, je me suis rallié au 
projet de la minorité parce qu'il tient compte des char­
ges de famille et que je vois des avantages moraux à 
donner des allocations en rapport avec les charges, mais 
la somme allouée me semble trop faible et je recom­
mande à l'attention du Conseil administratif un amen­
dement qui consisterait à porter de 50 à 75 % le mon­
tant de l'allocation supplémentaire accordée. 

M. Oltramare, président du Conseil administratif. Le 
Conseil administratif a examiné cet après-midi le résul­
tat des délibérations de la commission et il n'a pas pu 



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 1918 119 

revenir sur les principes qui sont à la base de sa propo­
sition. Il estime cependant |jue le chiffre proposé par 
lui et accepté par la minorité de la commission est un 
peu maigre et, après nouvel examen, il se rallie à la 
proposition de 75 %. Avec ce taux-là, les fonctionnaires 
qui ont deux enfants toucheront 1,455 fr. au lieu de 
1440 avec la proposition de M. Pons et cette différence 
s'accentuera avec ceux qui ont trois enfants et plus. 
Seuls toucheront moins qu'avec le système de M. Pons 
les célibataires, les mariés sans enfants ou avec un 
enfant seulement. Il en résulte que nous avons intérêt 
à avantager ceux qui sont chargés de famille. Le Con-
seil administratif se rallie à la proposition portant le 
supplément d'allocation à 75 %. 

M. Pons, rapporteur. Je constate que le Conseil admi­
nistratif, par l'organe de son président, insiste sur sa 
proposition tendant à augmenter légèrement les alloca­
tions déjà votées. Aujourd'hui, ce sont ceux qui tiennent 
le plus ferme à ce système qui en février dernier se 
sont opposés le plus fermement à notre proposition 
d'augmenter de 5 fr. l'allocation mensuelle prévue pour 
la femme, proposition qui a été refusée par la majorité 
du Conseil municipal. Aujourd'hui, ces mêmes conseil­
lers s'opposent à notre proposition d'une somme fixe de 
300 fr. Ils compliquent leur proposition intentionnelle­
ment. La vie a augmenté pour les célibataires comme 
pour les hommes mariés. Sur 1,591 employés et ouvriers, 
il y a une grosse majorité de célibataires et de mariés 
sans enfant ou avec un seul enfant. Si vous voulez entrer 
dans la voie proposée par le Conseil administratif, il 
faut aller jusqu'à 100 %, mais si vous désirez simplement 
donner satisfaction au personnel de la Ville, accordez-
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lui ce qu'il demande et rien d'autre. Faites le geste large 
que demande la situation.* 

M. Pictet, vice président. Je ne veux pas laisser passer 
la version de M. Pons, concernant ce qui s'est passé à 
l'ancien Conseil municipal. Son affirmation est inexacte. 
Quand il a été question de 5 fr. de supplément, c'est 
après qu'il nous a été dit que les propositions faites 
donnaient satisfaction au personnel. Au dernier mo­
ment le groupe socialiste a fait une petite surenchère. 
(M. Pons. C'est inexact.) Le Conseil municipal a trouvé 
qu'il ne serait pas de sa dignité d'entrer dans cette voie. 

Ceux qui, à ce moment-là, invoquaient, pour obtenir 
ce supplément, les charges de famille, n'en tiennent 
plus compte aujourd'hui. 

Il y a une phrase de M. Pons que j'ai notée, elle dit 
que le renchérissement atteint autant les célibataires 
que les hommes mariés. Cela ne veut rien- dire, car il 
tombe sous le sens que les augmentations des prix 
frappent non seulement l'homme marié, mais la femme 
et les enfants dont il a la charge. 

Mais voici où perce le bout de l'oreille ; M. Pons 
nous dit qu'il faut suivre les employés célibataires, 
parce qu'ils sont les plus nombreux. C'est toujours la 
préoccupation du nombre qui est une préoccupation 
électorale. (M. Pons. « Ce n'est pas le moment. Nous 
sommes élus pour 4 ans. ») C'est toujours le moment. 
(M. Pons. « Pas pour moi. ») J'ai une autre opinion : si 
les pères de famille qui ont plusieurs enfants ne sont 
pas les plus nombreux, du moins ils souffrent davan­
tage et il y a lieu de les avantager. 

Puisque le. Conseil administratif nous dit qu'on peut 
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aller jusqu'au 75 %, je voterai sa proposition, tout en 
regrettant qu'il se soit montré un peu changeant dans 
sa conception. C'est lui qui a la responsabilité financière; 
je me rallie donc à cette proposition qui me semble 
devoir réunir là majorité du Conseil municipal. 

M. Joray. On cherche à mettre en oppositioir-les céli­
bataires et les gens mariés. Les employés fédéraux 
n'ont pas fait cette distinction; ils ont demandé et 
obtenu pour tous la même allocation. Pourquoi ne pas 
accorder ce que demande le personnel ? Pour les céliba­
taires, l'augmentation prévue avec le système du Con­
seil administratif ne serait pas suffisante. Leur travail 
vaut autant que celui des gens mariés. Nous avons 
déjà tenu compte des charges de famille dans les allo­
cations votées ou prévues. La demande du personnel est 
une allocation de 600 fr.; il ne demande rien d'autre. 
Si on en venait au système de M. Florinetti, qui n'avait 
pas été présenté d'une manière ferme à la commission, 
c'est à cent pour cent qu'il faudrait porter l'augmen­
tation. 

M. Gampert, conseiller administratif. La décision du 
Conseil administratif n'a pas été prise à la légère. 
Depuis le moment où elle a été prise, les circonstances 
ont changé avec une telle rapidité que les propositions 
faites il y a quelques mois ne correspondent plus aux 
faits. Le Conseil administratif vous demande d'aller 
plus loin. En comparant les chiffres que donnent les 
diverses combinaisons en présence, nous sommes arri-

« vés à cette conclusion que nous devons rester fidèles 
au principe qui consiste à avantager ceux de nos 
employés qui sont chargés de famille. On veut vous 

70»" ANNÉE 9 
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apitoyer sur le sort des célibataires. J'ai une grande 
sympathie pour les célibataires et je leur souhaite de 
sortir de cet état le plus rapidement possible. Alors que 
les célibataires peuvent, s'ils le veulent, restreindre cer­
taines dépenses, les gens mariés ne le peuvent pas. On 
ne peut leur demander de prendre sur la part de leurs 
enfants. Nous devons avoir égard à la situation des 
pères de famille (M. Pictet. Et des mères de famille) qui 
souffrent d'autant plus des conséquences du renchéris­
sement de la vie qu'ils ont deux, trois ou cinq enfants. 
Ils ne sont pas les plus nombreux, je le reconnais. N'y 
en eût-il que cinquante qu'il faudrait les avantager. 
(M. Pons. « Portez alors l'augmentation à 100 %. »)C'est 
une surenchère qu'on vous propose. Nous estimons que 
la proposition qui vous est faite suffit. Elle entraînera 
une dépense de 1 million 850,000 fr. ; si plus tard nous 
devons aller plus loin, nous verrons. Pour le moment, 
je vous engage à voter notre proposition qui est con­
forme aux intérêts du personnel de la Ville. (Bravos.) 

M. Martin, rapporteur de la minorité. J'aurais préféré 
que le Conseil administratif s'en tînt au 50 % proposé 
antérieurement, mais puisqu'il s'est rallié à la propo­
sition de M. Florinetti, je ne veux pas faire opposition, 
je me rallie au 75 % qu'il nous propose. L'essentiel est 
que le principe des charges de famille soit respecté. Je 
puis parler des célibataires aussi savamment que M. 
Joray, mais il tombe sous le- sens que les pères de famille 
ont des charges plus considérables. Les célibataires peu­
vent se serrer la ceinture plus aisément que ceux char­
gés de famille. Puisque le Conseil administratif est 
d'accord, je me rallie donc, et je crois que mes collè­
gues de la minorité de la commission en feront autant, 
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à la proposition de porter de 50 à 75 % l'augmentation 
de l'allocation. 

M. Pons, rapporteur. Je tiens à rectifier ce qu'a dit 
M. Paul Pictet concernant les 5 fr. de supplément pour 
les femmes que la majorité du Conseil municipal a 
refusés en février dernier. Aux séances de la commission 
du budget, cette proposition avait été discutée et je l'ai 
reprise dans la commission, comme mes collègues pour­
raient en témoigner. Ce ne fut donc pas au dernier 
moment que notre proposition fut. faite. Ce sont ceux 
qui ont le plus lutté contre ce supplément destiné à 
compenser les charges de famille, qui aujourd'hui défen­
dent le système des charges de famille. On nous propose 
aujourdhuf de porter l'augmentation à 75 %. Malgré cela 
je veux vous demander de voter l'allocation fixe de 300 fr. 
qui donnera davantage satisfaction au personnel. Les 
célibataires paient plus cher la chambre et la pension, 
de même pour les vêtements. Quant aux denrées alimen­
taires, les pères de famille peuvent les acheter plus éco­
nomiquement par petites quantités, de même le charbon. 
(Murmures.) Les célibataires paient tout plus cher ; ils 
ne doivent pas être moins bien traités que les pères de 
famille. On nous prête des préoccupations électorales. 
Nous n'y songeons pas. Ce sont plutôt nos adversaires 
qui y pensent constamment. Nous venons d'être élus 
pour i ans. (M. Pictet. «Il y a le Grand Conseil.») (M. 
Pons. « Je suis incompatible. ») La solution la plus simple 
est d'accorder une nouvelle allocation de 300 fr. 

M. Taponhier, conseiller administratif. Il y a quelques 
jours, j'ai voté l'allocation de 600 fr. proposée par M. 
Pons quoique elle ne donnât pas entièrement satisfac-
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tion; néanmoins je la préférais à la proposition du Con­
seil administratif qui, à mon avis, était insuffisante. Au­
jourd'hui le Conseil administratif propose une augmen­
tation de 50 % sur les allocations en cours, avec effet 
rétroactif au 1er juillet et accepte l'amendement de M. 
Florînetti de porter cette augmentation au 75 %. Il en 
résulte, selon les chiffres donnés, un avantage pour les 
ménages nombreux ; avec la proposition Pons, les céli­
bataires, les mariés sans enfants toucheraient plus, mais 
les mariés avec deux enfants et plus seraient sacrifiés, 
et c'est ceux-là qui souffrent le plus du renchérissement 
de la vie. En conséquence, dussé-je encourir une excom­
munication majeure ou mineure, je voterai la propo­
sition amendée du Conseil administratif, parce qu'elle 
tient mieux compte des charges de famille. 

M. Jonneret. Je regrette que la proposition de 75 % 
n'ait pas été faite ferme à la commission. Elle aurait 
pu être un. terrain d'entente, 

M. le Président. L'article premier tel qu'il est proposé 
par la majorité de la commission est mis aux voix. (Sur 
plusieurs bancs. « Appel nominal. ») 

L'appel nominal étant appuyé, il y sera procédé. 
Ceux qui l'acceptent voteront oui, ceux qui préfèrent le 
projet de la minorité amendé par le Conseil adminis­
tratif voteront non. 

Ont voté non : MM. Boissonnas, Bonna, Brun, Car­
tier, Dégerine, A. Dufaux, Florinetti, Fulpius, Gampert, 
Guillermin, Henry, F. Martin, Martin-du .Pan, Naef, 
Oltramare, Pictet, Ramu, Stœssel, Ta"ponnier, Thomas, 
Uhler, Viret. Total 22. 

Ont voté oui : MM. Bron, Dérouand, F. Dufaux, Greub, 



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 1918 125 

Heimgartner, Hostettler, Joray, Lachenal, Mallet, Perret, 
Pons, Bégamey, Renaud. Total 13 . 

M. Jaccoud présidait, 
Le Conseil s'est prononcé en faveur du projet de la 

minorité. 

M. Pons, rapporteur. Je propose un amendement por­
tant l'augmentation de 75 à 100 %. 

M. Martin, rapporteur. La proposition qui vient d'être 
adoptée entraîne une dépensé de 1,809,000 fr. en alloca­
tion de renchérissement de la vie pour 1918. Celle de 
M. Pons porterait ce chiffre à 1,930,000 fr. soit 121,000 fr. 
de plus. L'allocation votée passe de 877 fr. 50 à $00 fr. 
pour les célibataires, de 1,125 à 1,200 pour les hommes 
mariés et de 1,785 à 1,920 pour ceux qui ont 4 enfants. 
L'allocation supplémentaire de 75 % me semble suffi­
sante. 

L'amendement de M. Pons est repoussé. 
Les articles 2 et 3 sont adoptés. 
L'article additionnel proposé par le Conseil adminis­

tratif est' adopté. 
Un troisième débat n'étant pas demandé, l'arrêté est 

voté dans son ensemble dans la rédaction suivante et 
déclaré définitif. 
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ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Vu le renchérissement de la vie, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER 

A partir du 1er" juillet 1918, les allocations prévues par 
l'article premier de l'arrêté du Conseil municipal du 8 
février 1918 sont augmentées de 75 %. 

ART. 2. 
Une allocation fixe de 15 fr. par mois est allouée à 

partir de la même date aux fonctionnaires, employés et 
ouvriers réguliers ayant un ou plusieurs parents à leur 
charge (père et mère). 

ART. 3. 
Les articles 2, 3, 4 et 5 de l'arrêté du Conseil munici­

pal du 8 février 1918 demeurent en vigueur. 

ART. 4. 
Il sera accordé à tous les pensionnés de l'Administra­

tion pour l'année 1918 une allocation totale de 300 fr. 

M. le Président. Je remercie les rapporteurs et les 
membres de la commission et je déclare celle-ci dis­
soute. 
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Troisième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif relative à l'exploitation des 
tourbières de Bavois. 

M. Boissonnas, au nom de la commission des services 
industriel donne lecture du rapport et du projet dVarrêté 
suivant : 

Messieurs, 

La demande de crédit qui nous est présentée mainte­
nant par le Conseil administratif n'est qu'une extension 
du crédit de 105,000 fr. déjà voté par le Conseil muni­
cipal pour la même tourbière dans le courant du prin­
temps dernier. 

Bien que l'exploitation de la tourbe à Bavois n'ait 
commencé que le 15 mai de cette année, soit un peu tar­
divement, les résultats obtenus permettent déjà de se 
rendre compte que la Ville a eu raison de se charger de 
cette entreprise et qu'elle doit persévérer dans la même 
voie. Il n'est pas encore possible de calculer quel sera 
le prix de revient exact de la tourbe provenant de notre 
tourbière parce que ce prix dépendra essentiellement 
du tonnage total de la tourbe extraite, tonnage sur 
lequel les frais d'amortissement des terrains et des ins­
tallations devront être répartis. Mais les évaluations 
basées sur les frais d'exploitation actuels et sur les 
probabilités d'extraction des deux saisons prochaines 
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permettent d'affirmer que la tourbe provenant de notre 
tourbière de Bavois reviendra moins cher à la Ville 
que celle achetée à d'autres tourbières au prix officiel 
fixé par la Confédération. 

Le mode d'exploitation adopté à Bavois est l'extraction 
au moyen d'un louchet mécanique suivie du malaxage. 
L» Ville «renoncé, avec raison à notre avis, au séchage 
mécanique de la tourbe qui n'a pas encore donné, à 
notre connaissance, des résultats satisfaisants en Suisse. 
Si des progrès se réalisent prochainement dans ce do­
maine, un nouvel examen de la question reste naturel­
lement réservé, mais nous ne pensons pas qu'il soit de 
l'intérêt d'une municipalité de faire des innovations 
coûteuses et aléatoires. 

Les dépenses supplémentaires qui motivent l'augmen­
tation du crédit voté précédemment consistent en de 
nouveaux achats de terrain et en la construction de 
baraques destinées à abriter la tourbe à la tourbière 
elle-même et à l'usine à gaz. 

Ces dépenses ne sont pas la suite d'erreurs d'évalua­
tion ni de fausses manœuvres, mais uniquement la con 
séquence du développement normal d'une entreprise 
appelée à rendre incontestablement de grands services à 
la Ville. 

Nous nous en référons pour la justification de l'emploi 
du crédit à l'exposé très complet qui nous a déjà été 
soumis par le Conseil administratif lorsqu'il a présenté 
sa demande 

Nous vous proposons donc de voter le projet d'arrêté 
suivant : 


